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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE^ 

Le Moniteur publie aujourd'hui le rapport suivant : 

RAPPORT 

MJ PRINCE-PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Monseigneur, 
Au moment où j'ai pris possession du ministère de la police 

générale, j'ai dû, tout d'abord, fixer mon attention sur l'une 
des affaires les plus importantes parmi celles qui s'y instrui-
saient, l'étude des mesures projetées depuis longtemps pour 
détruire le fléau du banditisme qui désole la Corse. Des rap-
ports nombreux, une correspondance volumineuse, m'ont fait 
connaître les tentatives déjà faites, l'insuccès des dispositions 
prises et qui avaient manqué d'une coordination indispensa-

ble, et enfin l 'insuffisance des moyens employés jusqu'à ce jour 
pour atteindre le but qu'on s'était proposé. 

Il résulte de l 'examen attentif auquel je me suis livré à cet 
égard, qu'il y a, plus que jamais, urgence, nécessité absolue 
et possibilité prochaine de rendre aux habitants leur liberté 
et leur sûreté sans cesse menacées par un petit nombre de 
brigands; aux propriétés la culture, mise en interdit par la 
Tiolence qui se met au-dessus de la loi ; au pays tout entier 
l'abondance et la prospérité, qui lui sont garanties par son 
climat et la fertilité d'un sol vierge encore dans une grande 
partie de l 'île; à l'Etat, enfin, des ressources considérables, 
qui se détruisent et se perdent par le délaissement où on les 
abandonne. 

Pour ajouter aux documents nombreux que j'avais déjà, j'ai 
fait faire des recherches nouvelles, et, après avoir pris vos or-
dres, monseigneur, j'ai envoyé sur les lieux mêmes M. Bal-
land, ancien directeur-général à mon ministère, chargé de me 
rapporter des renseignements certains et très-circonstanciés 
sur les points qu 'il importait de bien connaître pour arriver 
à \a solution d'une question qui, indépendamment de son im -
poitance économique, est au premier chef une question de 
sûreté publique. 

Je suis en mesure aujourd'hui, monseigneur, de produire 
tous les éléments d'une solution ; mais, comme elle comporte 
le concours de plusieurs départements ministériels, et qu'il 
est d'une indispensable nécessité de coordonner nos moyens 
dans une action d'ensemble qui leur donnera tout à la t'ois 
plus de force et de rapidité, j'ai pensé que vous jugeriez utile 
de_ composer une commission chargée d'arrêter et de vous 
présenter ensuite le projet des améliorations qui devront être 
exécutées. 
, Il vous appartient plus qu'à personne, monseigneur, de por-
ter la civilisation, l'ordre et la paix dans la patrie du génie 
civilisateur qui a doté la France d'une administration forte et 
puissante, et qui y a établi, au profit de tous , la protection 
tutéiaire de la loi. 

Après m'être concerté avec mes collègues, j'ai l'honneur de 
vous proposer de composer la commission ainsi qu'il suit : 

_ MM. Bonjean, président de section au conseil d'Etat, pré-
sident; Conti, conseiller d'Etat; Sénéca, directeur des affaires 
criminelles et des grâces au ministère de la justice ; le géné-
ral de division baron Bertrand ; Lebas, ingénieur de la ma-
rine de première classe, membre adjoint du conseil d'ami-
rauté; Dupuy, chef de division au ministère de l 'intérieur; 
Toimet, directeur général au ministère de la police générale; 
Belin, inspecteur divisionnaire des ponts et-chaussées; Blon-
del, directeur général de l'administration des forêts ; Balland, 
ancien directeur général au ministère de la police générale. 

Si vous accueillez ces propositions, monseigneur, je vous 
prie de vouloir bien leur donner votre approbation. 

J'ai l'honneur d'être, monseigneur , votre très-humble et 
très-dévoué serviteur, 

Le ministre de la police générale, 

DE MAUPAS. 

Approuvé : 
Au palais de Saint-Cloud, le 31 août 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

LEGISLATION OHA.RITABL2. 

ENFANTS TROUVÉS. ENTRETIEN ET ÉDUCATION. — TUTELLE 

ET SURVEILLANCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23, 28-29 juin, 17, 

30 juillet et 2-3 août.) 

Quelle que soit l'importance de la question du mode 

admission, il est une question encore plus grave, c'est 

celle de savoir comment les enfants trouvés seront élevés, 

protégés dans leur vie physique et dans leur développe-

ment intellectuel et moral, dédommagés autant que faire 

e peut du vice et des misères de leur origine, préparés 

x dures épreuves de l'avenir, transformés en citoyens 

''es, rendus enfin aptes à reconnaître le bienfait de l'é-

ducation reçue et à le mettre à profit pour se créer, parle 
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nière; ils sont adoptés par l'Etat; l'administration et le 

pays ont accepté la responsabilité de leur entretien et de 

leur éducation. Dès lors, à quelque doctine économique 

que l'on appartienne, on ne doit plus avoir qu'une seule 

préoccupation, c'est de faire le meilleur accueil possible à 

ces malheureux sans famille, de leur prodiguer dans le 

premier âge tous les soins d'une mère tendre et prévoyan-

te, de veiller attentivement à tous les besoins de leur se-

conde enfance, de prêter appui à leur adolescence et d'en-

courager en eux, par la salutaire influence d'un enseigne-

ment approprié aux exigences de leur condition future, 

ces bons instincts, ces sentiments de droiture et d'hon-

neur, cet amour du travail, de la discipline et de la règle, 

qui valent encore mieux qu'un état civil et qu'un patri-

moine, et qui seront toujours les plus sûrs éléments de 

réussite en ce monde. 

Comment cette tâche aussi difficile que grande a-t-elle 

été remplie jusqu'à ce jour? comment la société s'est-elle 

acquittée de la mission réparatrice qu'elle s'était imposée 

à l'égard de ces pauvres enfants déshérités de l'aide de la 

famille naturelle? 11 y a dans la période d'assistance ma-

térielle ou morale de la vie des enfants trouvés quatre 

phases de durée inégale , prévues et déterminées par le 

décret du 19 janvier 1811. La première, et de beaucoup 

la plus courte, est le séjour à l'hospice au moment de la 

réception ; la seconde est la mise en nourrice jusqu'à six 

ans; la troisième la mise en pension chez des cultivateurs 

jusqu'à douze ans; la quatrième enfin, phase de tutelle et 

de surveillance seulement, s'étend de douze à vingt-un 

ans. 

Nous n'avons que très-peu de chose à dire du passage 

des enfants abandonnés à l'hospice chargé de les recueil-

lir. Cette partie du service, qui jadis laissait singulière-

ment à désirer, a reçu depuis trente ans de notables amé-

liorations. Ce n'est pas que la mortalité ne soit encore 

très-considérable parmi les nouveau - nés pendant les 

quelques jours qui s'écoulent entre le moment de leur 

entrée à l'hospice et leur départ pour la campagne; on 

l'évalue toujours à un chiffre fort élevé; mais ce n'est 

faute ni de soins éclairés, ni de précautions hygiéniques. 

Si ces pauvres enfants meurent en si grand nombre, c'est 

qu'ils portent la peine ou des angoisses de la gros-

sesse maternelle, ou des maladies dont le germe leur a 

été transmis avec l'existence, ou des négligences qui ont 

accompagné soit leur transport, soit leur dépôt au tour ou 

au bureau d'admission. La vigilance et l'empressement des 

agents de la charité publique ne peuvent qu'atténuer les 

effets de ces causes premières, il ne leur est pas donné de 

les annihiler entièrement. Quand l'enfant délaissé vient 

prendre place dans ce qu'on appelle la crèche, rien n'est 

oublié pour le retenir à la vie ; on lui offre le lait de nour-

rices fortes et saines attachées à la maison hospitalière; 

puis, aussitôt qu'il peut supporter le déplacement, on le 

remet aux mains d'une autre nourrice qui l'em|)0rie avec 

elle au sein de sa famille. A. Paris , le voyage se fait en 

poste, dans des voitures spéciales appartenant à l'admi-

nistration. Il y a cependant encore quelques réformes à 

opérer pour compléter la série des mesures de prudence 

nécessaires à la conservation des nouveau-nés ; l'en-

combrement est difficile à éviter avec la centralisation du 

service au chef-lieu de chaque département, et il en-

traîne, comme on sait, les plus graves inconvénients; il 

favorise le développement de toutes les maladies conta-

gieuses particulières à l'enfance. Le seul moyen vraimeut 

efficace d'y remédier est d'augmenter le nombre des hos-

pices dépositaires, c'est-à-dire d'adopter une marche in-

verse de celle qu'on a suivie clans les vingt dernières an-

nées. L'assistance publique 'a, en outre, d'utiles emprunts 

à faire aux crèches fondées par la charité privée ; elle 

doit mettre à profit l'expérience acquise dans ces bienfait-

santés institutions, et s'approprier leurs méthodes d'hy-

giène ou, comme le dit M. de Melun, leur sainte et tou-

chante industrie. 

Si dans l'examen de la situation actuelle des enfants 

trouvés nous passons de lapremière phase d'assistance à la 

seconde, nous sommes malheureusement forcés d'y re-

connaître uneinsuffisance bien plus grave, des vices d'exé-

cution bien plus regrettables et de plus évidentes lacunes. 

La mise en nourrice à la campagne est assurément le mode 

de préservation leplus efficace de la vie des nouveau-nés; 

mais ces placements offrent-ils toutes les garanties que 

l'on voudrait y voir ? Les nourrices choisies par les admi-

nistrations hospitalières, le sont-elles dans de bonnes con-

ditions? Nous avons vu, dans un de nos précédents arti-

'cles, que certains cantons de la Suisse protestai, te met-

taient chaque année, à jourlixe, leurs enfants abandonnés 

aux enchères, et qu'on les adjugeait le plus souvent aux 

gens les plus misérables,, pareequ'ils étaient seuls à même 

de s'en charger à vil prix ; n'est-on pas fondé à dire que, 

sans l'odieux des ajournements et des enchères, on arrive 

en France à un résultat à peu près équivalent ? On sait 

quelle est l'extrême modicité des salaires allouésaux nour-

rices des enfants de nos hospices. Au temps de Louis XIV 

et de Louis XV, te prix des mois de nourrice était à Paris 

de8tr. pour la première année ; ce qui représentait une 

valeur d'environ 15 fr. de notre époque. Dans les provin-

ces, la rétribution mensuelle était un peu moindre; l'au-

teur du mémoire que nous avons déjà cité comme avant 

été .adressé aux procureurs de la province du Dauphiné 

par l'un des administrateurs de l'hôpital d'Aix, ne la porte 

pour le pays où il écrivait qu'à 5 liv. 10 s. (soit à 10 fr. 

environ valeur actuelle), jusqu'à dix-huit mois, le blé coû-

tant 38 liv. 10s. le sac; puis à 4 liv. 10 s. de dix-huit 

mois à deux ans; à 4 liv. jusqu'à trois ans; à 3 liv. 10 s. 

jusqu'à l'âge de sept ans. 
Aujourd'hui, les prix des mois de nourrice et des pen-

sions jusqu'à l'âge de douze ans, réglés dans chaque dé-

partement par les préfets, sauf l'approbation du ministre 

de l'intérieur, et décroissant comme autrefois d'année eu 

année, aux termes du décret de 1811, sont en général 

établis de la manière suivante (1) : 

1" année 7 et 8 fr. par mois 7 e année 3 fr. 75 par mois 

Il est accordé, en outre, en vertu de l'arrêté directorial 

du 30 ventôse an V, une indemnité de 18 fr. aux nourri-

ces qui ont traité avec humanité les enfants confiés à leurs 

soins pendant les neuf premiers mois de la vie, et une se-

conde indemnité de 50 fr. aux mêmes nourrices, lors-

qu'elles ont préservé ces enfants de tous accidents prove-

nant du défaut de soins jusqu'à l'âge de douze ans. Enfin, 

une troisième indemnité de 50 IV., destinée à des achats 

de vêtements, peut encore être allouée, soitauxnourrieiers 

qui gardent après douze ans les enfants élevés par eux, 

soit aux cultivateurs ou manufacturiers qui s'en chargent 

à cet âge. 

Ainsi, 8 ou 9 fr. par mois, au maximum, avec un sup -

plément éventuel de 18 fr. pour la première année, 4 fr. 

au commencement de la sixième, avec le lointain espoir 

d'une indemnité de 50 fr. à la fin de la douzième, le tout 

accompagné de quelques vêlures incomplètes fournies, 

conformément au décret de 1811, par les hospices dépo-

sitaires : voilà donc ce qu'on donne ordinairement pour 

l'entretien et l'éducation des enfants trouvés! voilà tout 

ce que semble pouvoir la charité publiqne, alors que les 

familles les moins aisées, que les ménages d'ouvriers 

payent une quinzaine de francs par mois pour la mise en 

nourrice de -leurs enfants. C'est évidemment trop peu; 

une aussi faible rétribut;on n'est pas fuite pour tenter de 

bonnes et ruSastes nourrices; elle ne peut avoir un at-

trait suffisant que pour des familles indigentes, pour des 

femmes dont le lait est appauvri et dont les mamelles se 

dessèchent, pour de misérables spéculateurs de village. 

Aussi qu'arrive-t-il souvent? Que les malheureux enfants 

des hospices tombent aux mains de ce qu'il y a de plus 

pauvre, de plus grossier, de plus ignorant, de plus cor-

rompu môme parfois dans les campagnes. Confiés à des 

nourrices vieilles ou infirmes qui ne leur donnent jamais 

ou presque jamais le sein et le remplacent par une ali-

mentation mal appropriée aux besoins du premier âge; 

abandonnés la plupart du temps à eux-mêmes dans la ca-

bane du paysan ou dans les rues du hameau, en attendant 

qu'ils aient assez grandi pour pouvoir garder le bétail ou 

la volaille, être loués au voisin dans le même but, ou 

mendier pour le compte des nourrices; ne rencontrant 

guère autour d'eux, comme l'écrivait en 1850, dans son 

rappoit au préfet, l'inspecteur de la Marne, que dédain, 

duretés, répugnance, vilain langage, mauvais traitements, 

mauvais exemples même, ils vivent on ne sait trop com-

ment au milieu de toutes ces causes d'étiolement, et de 

mort. Depuis la création du service des inspecteurs dé-

partementaux cependant, ces faits affligeants sont deve-

nus un peu moins fréquents; la surveillance exercée par 

ces agents spéciaux a porté quelques bons fruits; le choix 

des nourrices s'est amélioré. Mais il reste encore bien des 

abus à réprimer : il y a toujours de déplorables place-

ments, où les enfants couverts de sales haillons, dévorés 

de vermine, mal nourris et traités avec brutalité, conti-

nuent à être l'objet des plus tristes spéculations; il y en a 

d'autres où le manque de soins est peut être encore pire, 

parce que la nourrice a pris à sa charge plusieurs enfants 

a la fois, en vue de suppléer, comme on dit, à la qualité 

par la quantité. Rien de plus naturel que ces misères, 

elles tiennent à la modicité des salaires: c'est la fan te des 

tarif. On n'a pas le droit de se montrer difficile, quand on 

paye si peu. 

Il n'est qu'un moyen de mettre un terme à cet état do 

choses et d'obtenir dans le placement rjips enfants aban-

donnés des résultats vraiment satisfaisants, c'est d'aug-

menter la rétribution mensuelle des nourrices. Nous sa-

vons bien que les économistes feront à cela des objec-

tions et qu'ils crieront à l'énormité de la dépense. Mais il 

faut pourtant vouloir franchement ce que l'on veut; il ne 

suffit pas d'établir en principe que les enfants confiés à 

l'assistance publique seront élevés avec soin; il est de 

l'honneur de la société que cette déclaration solennelle ne 

demeure pas un vain mot. Du moment où le pays a ac-

cepté la sainte mission que lui imposaient les devoirs de 

l'humanité, il est tenu de l'accomplir résolument et sans 

lésinerie. Quand il lui en coûterait quelques millions de 

plus chaque année, qu'importe ? Ne s'agit-il pas de la vie 

et de l'avenir de milliers de nos semblables? N'est-il pas 

d'un grand intérêt social de ménager autant que possible 

à ces enfants, qui n'auront plu* tard que leur intelligence 

et leurs bras pour se créer une position quelconque dans 

le inonde, une bonne santé et une bonne éducation? 

L'élévation du taux des salaires aurait pour effet de 

procurer aux administrations hospitalières des nourrices 

présentant toutes les garanties désirables et appartenant à 

des familles de paysans relativement aisés. Pour stimuler 

ensuite leur dévouement, pour les attacher de plus en plus 

aux enfants dont elles se seraient chargées, et obtenir 

ainsi à la longue, par un heureux mélange des incitations 

de l'intérêt, des entraînements de l'affection due à la con-

tinuité des soins, et de la force même de l'habitude, qu'el-

les devinssent pour eux de véritables mères, peut-être se-

rait-il à propos de modifier le système des rétributions et 

de renverser cette progression décroissante qui fut em-

pruntée par le décret de 181 1 au régime antérieur. Rien de 

moins rationnel, en effet, que de diminuer le prix de la 

pension à mesure que l'enfant dépense davantage. Jus-

qu'à six ans il ne peut être d'aucune utilité à son nourri-

cier ; de six à douze, si le paysan chez lequel il est placé 

cherche à tirer profit de son temps et de ses forces nais-

santes, s'il l'exploite misérablement en l'envoyant garder 

les bestiaux ou même demander l'aua.ône du matin au 

soir, ce ne peut être qu'au grand détriment de son ins-

truction et de sa moralité. Et cependant, comme su l'on 

prenait peu de souci de ces honteux trafics, c'est alors 

q l'on fait d'année en année descendre un salaire, déjà pri -

mitivement insuffisant, à un taux vraiment dérisoire. I! 

faut àcetenfant qui grandit une nourriture beaucoup plus 

substantielle et plus coûteuse que dans les premiers temps 

de son existence, et le larif semble calculé dans la pensée 

qu'elle le sera, au contraire, beaucoup moins. N'y a-t-il 

pas là quelque chose d'anormal? N'est-il pus nécessaire 

de réformer ce singulier état de choses'? Ne serait -il pas 

plus juste et plus sensé de suivre un système tout à fait 

opposé ? 
On pourrait, par exemple, instituer un larif à peu près 

fixe, et le combiner avec une série de molestes primes ou 

récompenses annuelles dont l'importance serait graduée 

sur la durée et le degré des soins donnés à chaque enfant. 

Dans l'appréciation de la valeur de ces soins, on tiendrait, 

compte, à partir de l'âge de trois ou quatre ans, de la ré-

gularité des envois à l'école certifiée par l'instituteur, er. 

les instituteurs eux-mêmes seraient intéressés , par une 

légère rétribution, à ce que ces enfants fréquentassent, 

leurs leçons. Plus aurait été long le séjour de l'enfant chez 

le même nourricier, mieux il aurait été soigné, plus il au-

rait été asi-idu à l'école, et plus élevée serait la récompense 

promise. Les faits seraient constatés et les noies fournies 

par les inspecteurs départementaux, par les préposés spé-

ciaux des administrations hospitalières, par les membres 

des comités de patronagedont nous aurons à dire quelques 

mots, subsidiairement parles maires, les curés et les pas-

teurs. Naturellement la surveillance et les moyens de 

constatation deviendraient d'aulant plus aisés que les hos-

pices dépositaires seraient plus nombreux et que les cir-

conscriptions de placement se tro 1veraie.1t plus rappro-

chées de ces établissements. 

La plupart des observations qui précèdent sur la situa-

tion des enfants abandonnés, pendant la seconde phase de 

leur existence, du jour de leur départ de l'hospice jusqu'à 

l'âge de six ans, s'appliquent à la troisième, de six à douze 

ans. La distinction établie entre ces deux phases par le 

décret do 1811 est purement fictive; en réalité, c'est la 

même qui se continue dans les mêmes conditions, avec les 

mêmes négligences et les mêmes abus. M. de Lamartine a 

tracé un tableau fort séduisant du sort qui attend les en-

fants trouvés au milieu des simples; honnêtes et laborieu-

ses populations des campagnes, et M. ISoicervoise atteste 

la vérité des assertions de l'illustre poète en ce qui con-

cerne les placements faits dans les pays agricoles par 

l'hospice de Paris. Nous ne contestons pas ce qu'ont vu 

MM. de Lamartine et Boicervoise ; mais nous n'y croyons 

que comme à une heureuse exception, non comme à une 

règle générale. Le spectacle est tout autre d uns un trop 

grand nombre de départements, où l'on voit ces pauvres 

enfants grandir en pleine licence, loin du chemin qui mène 

au catéchisme et à l'école, et s'habituer insensiblement, 

grâce à d'odieuses instigations, à nue vie de mendicité et 

de maraude. 

Aussi beaucoup de publicistes , et des plus autorisés, 

ont-ils fini par condamner absolument le système des pla -

cements isolés après le premier âge, et par chercher, s IL 

dans la création d'établissements spéci tux au sein des vil-

les, soit dans la fondation de colonies, agricoles, la solution 

du problème de l'éducation des enfants confiés à l'assis-

tance publique. Nous n'avons, quant à nous, aucune sym-

pathie pour ces établissements spéciaux, qui auraient iné-

vitablement pour effet de jeter tous les protégés des hos-

pices dans la voie des carrières industrielles ; du moment 

où l'on peut choisir, il vaut mieux, ce nous semble, faire 

de ces enfants des cultivateurs que des artisans; l'agricul-

ture offre aux travailleurs des ressources plus assurées, 

elle exerce sur eux une influence plus moralisatrice que 

l'industrie. Dans un prochain et dernier article sur les en-

fants trouvés, nous dirons ce que nous pensons des colo-

nies agricoles. 
Ulysse Ladel. 
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tance publique coûtent beaucoup plus cher. La dépense 
moyenne jusqu'à douze ans est pour chaque garçon de 1,328 
francs; pour chaque fille, de 1,303 fr. La différence de 23 fr. 
qui existe entre ces deux chiffres vient de ce que le prix des 
vétures est un peu plus élevé pour les garçons que pour les 
filles. 

Dans quelques départements, la dépenseannuelle des enfants 
trouvés est également supérieure à la moyenne ci -dessus. Voici 
quel était, en 1850, le tarif du département d'Eure-et-Loir : 

1'" année, 9 fr. par mois. 7= année, 6 fr. 60 par mois. 
2° — 8 fr. 50 — 8- — 6 fr. 50 — 

(11 Rapport de M. de Watteville au ministre de l'intérieur. 

(2 1 A Paris, ville d'exception, les enfants confiés à l' assis-
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COUR D'APPEL D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poirel. 

Audience du il juillet. 

CONSEIL JUDICIAIRE. — DO.VATIOX PAR CONTRAT DE .MARIAGE. 

— TUTELLE. — AUTORISATION DU CONSEIL DE FAMILLE. 

I. Les donations faites par contrat de mariage par un indi-
vidu muni d'un conseil judiciaire, sans l'assistance de ce 
conseil, sont nulles, surtout si le conseil judiciaire a été 
donné en vertu de l'article 499 du Code Napoléon. 

II. La nullité de ces donations n'enlraine pas celle des au-
tres stipulations du contrat de mariage, et notamment la 
constitution d'une communauté rédu ite aux acquêts. , 

///. Le tuteur n'a pas besoin de l'autorisation du conseil de 
famille pour intervenir dans une instance où il a été ap-
pelé. 

La Cour, sur la plaidoirie de M" Paris et Deber'y, et 

sur les conclusions conformes de M. i'avocat-général 

Merville, a confirmé, en en adoptant les motifs; le juge-

ment suivant : 

« En ce qui touche la fin de non- recevoir résultant de ce 
que le mariage du sieur Dubois avec la demoiselle Cora a été 
contracté avant que le jugement qui donnait un conseil judi-
ciaire n'eût été confirmé . 

« Attendu qu'en présence des termes formels de l'aniele 502 
du Code civil, les défendeurs n'ont pas insisté sur cette fin de 
nou-recevoir ; 

« En ce qui touche l'intervention du tuteur Je la mineure 
Dubois : 

« Attendu que, par l'exploit introductif d'instance du 9 jan-
vier dernier, la dame Noël a mis en cause sa sœur, dans ia 
personne du sieur Frenoy, son luteur, pour voir déclarer lo 
jugement commun avec eux; que, dès lors, l'intervention de 
celui-ci dans la cause, qui ne touche d'ailleurs qu'à des va-
leurs mobilières, ne devait pas être précédée d. s fermantes 
de l'article 461; que le droit et l'intérêt de la mineure dans 
l'instance ne peuvent être mis eu doute ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'on ne conteste plus que la quittance donnée 

dans le contrat de mariage, d'une somme de 2,000 fr. repré-
sentant les apports de la future, ne déguise une libéralité a 
son profil; mais qu\n soutient que Dubois, qui était habile à 
contracter mariage, avait capacité suffisante pour régler, sans 
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l'assistance de son curateur, les conventions matrimoniales, 
notamment pour consentir des donations sous condition de 
survie ; 

« Attendu que le jugement rendu le 2 février 1830, par le 
Tribunal d'Amiens, n'est pas motivé sur les prodigalités et 
les dissipations du jeune Dubois, mais sur la faiblesss d'esprit, 
les bizarreries de son caractère, et son incapacité d'adminis-
trer; que ce ne fut donc pas en vertu de L'arU 513 qu'un con-
seil judiciaire lui fut donné, mais par application de l'article 
•499, qui prononce une quasi-interdiction ; que si les effets 
légaux en sont les mômes, les causes qui les ont produits no 
sont pas sans intérêt pour l'appréciation des faits, et doivent 
dans tous les cas faire écarter l'assimilation qu'on a trop fai-
te entre, le sieur Dubois et le prodigue de l'article 513; 

« Attendu qu'après le jugement du 2 février 1830, et avant 
que l'appel interjeté dès le 10 lévrier ne fût jugé, Dubois s'est 
marié avec la demoiselle Cora, aujourd'hui femme Mesnil, et 
par son contrat de mariage, en date du 24 mars 1830, lui a 
laissé, outre un don de 2,000 fr., l'usufruit de tous ses biens 
pour en jouir après sa mort et sans caution ; 

« Attendu que l'individu pourvu d'un conseil judiciaire 
conserve, il est vrai, le droit de l'aire, sans l'assistance de ce 
conseil, tous les actes de la vie civile autres que ceux qui lui 
sont interdits par l'art. 499, mais que l'art. 502 repousse la 
distinction qu'on veut faire entre les actes qui peuvent léser 
les intérêts de l'interdit et ceux dont il n'aurait point souf-
fert} 

« Qu'il déclare nuls de droit tous les actes passés par l'in-
terdit ou sans l'assistance du conseil judiciaire ; 

« Que la cause de la nullité est aussi attachée à l'acte lui-
même et à l'incapacité de celui qui l'a consenti; 

« Que cette opinion, fondée sur un texte formel, se justifie 
par les paroles de l'orateur du Tribunat : « pour ce qui est 
des femmes non autorisées et de l'interdit, ils n'auront besoin 
que d'invoquer leur capacilé; » qu'il n'y a donc pas lieu de 
rechercher si, par application de l'art. 1305, fait pour le mi-
neur et non pour l'interdit, les actes sont rescindables, mais 
seulement s'ils sont explicitement ou virtuellement compris 
dans la série des actes défendus à l'individu frappé de cette 
quasi-interdiction selon l'art. 499; 

« Atlendu que la défense d'aliéner s'y trouve formellement 
écrite; que faire une donation entre-vifs c'est sans contredit 
aliéner; que le doute ne peut naître que parce qu'il s'agit 
d'une donation en cas de survie qui, pas plus qu'un testa-
ment, ne peut dépouiller le futur et l'empêcher de vendre ul-
térieurement ce qu'il a donné ; 

« Attendu que le caractère distinctif des donations faites 
par un contrat de mariage, c'est d'être irrévocables; que si 
elles ne dessaisissent point actuellement le donateur, elles lui 
font perdre le droit et la liberté de disposer des mêmes biens 
au même titre; qu'elles réduisent d'autant la quotité dispo-
nible, et ne permettent plus à un père de famille, soit de faire 
plus tard régulièrement les libéralités que ses affections et ses 
intérêts pourraient lui conseiller envers des étrangers, soit de 
récompenser leurs soins ou les services d'un ou de plusieurs 
enfants, soit enfin de les doter convenablement ; que de pa-
reilles conséquences doivent être appréciées, non au point 
de vue des héritiers, dont le législateur en ce cas se préoccupe 
peu, mais dans l'intérêt seul de celui qui se dépouille ainsi 
cle droits et de facultés aussi précieuses; qu'ils justifient la 
nécessité de l'assistance du curateur, qu'ils la rendent plus 
impérieuse encore quand il s'agit, comme dans l'espèce, de pro-
téger un jeune homme dominé par une séduction puissante, se 
mariant contre le gré de sa famille, et après l'assister dans des 
actes beaucoup moins importants de la vie civile; que la ré-
ciprocité du don n'ôte rien à la gravité de ces motifs, et que, 
dans l'espèce d'ailleurs, elle était illusoire et ne paraissait pas 
beaucoup plus sérieuse que l'apport de 2,000 francs par la 
future; 

« Eu ce qui touche les conclusions subsidiaires touchant 
l'indivisibilité des contrats de mariage : 

<; Attendu qu'en retranchant de ce contrat la quittance de 
2,000 fr. et la donation de l'usufruit, il reste une communauté 
réduite aux acquêts; que ce régime ne contient rien de con-
traire aux prohibitions de l'article 499, et qu'il n'existe point 
de lien nécessaire et de solidarité entre les dispositions an-
nulées et les clauses conservées dans ledit contrat de ma-
riage ; 

« Attendu que les époux Mesnil ne contestent point le chif-
fre des restitutions réclamées, au cas où la nulliié des libéra-
lités serait prononcée ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal reçoit le sieur Frénoy intervenant en sa qua-
lité de tuteur de la mineure Dubois ; 

« Déchire nulle et sans effet la quittance d'un prétendu ap-
port de 2,000 fr. fait par la darne Dubois, aujourd'hui femme 
Mesnil, ainsi que la donation en usufruit à elle faite par son 
premier mari; la condamne à payer et rembourser tant à la 
dame Noël qu'à la mineure Dubois, et à chacune pour moitié, 
une somme de 1,517 fr. 40 c, représentant les valeurs mo-
bilières par elles conservées avec l'intérêt légal pour les 758 
francs 73 cent, revenant à la dame Noël à partir du 20 mars 
1849, date à laquelle aurait cessé l'usufruit; 

« Condamne les époux Mesnil aux dépens, dont distraction 
à M e Frénoy. » 

317 du Code d'instruction criminelle.) 

Rejet du pourvoi de Guillaume Pradeaux, condamné à 

la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises du la Sei-

ne, du 14 août 1852, pour assassinats et vols. (M. Isam-

bert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat géné-

ral, conclusions conformes ; plaidant M
e
 Hardouin, avocat 

d'office.) 

COLPORTEURS. COMMIS-LUÎRAIRES. 

Doivent être considérés comme colporteurs et soumis, 

à ce titre, à la nécessité de l'autorisation, encore bien 

qu'ils se prétendent, et lors même qu'ils seraient réelle-

ment commis d'une maison de librairie, les individus qui 

se sont présentés chez un certain nombre de personnes, 

non à l'effet de distribuer des ouvrages auxquels il aurait 

été précédemment souscrit, mais afin d'obtenir des sous-
criptions. 

Rejet du pourvoi formé parles nommés Jean-Àmbroise 

Chaulburet Mathieu Renou, contre un arrêt rendu le 15 

mai 1852, par la Cour d'appel de Paris, qui les condamne 
pour colportage d'écrits sans autorisation. 

M. Isam'iert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général , conclusions conformes. Plaidant, M" 
Duboy. 

CONSEILS DE GUERRE. -
-NOVICES APPRENTIS MARINS. 

Les novices apprentis marins sont justiciables des con-
seils de guerre. 

Rejet du pourvoi d'Alexandre-Stanislas-Alphonse Vil-

lepelet, contre un jugement du conseil de guerre de Ro-

chelorl, du 30 juillet 1852, qui le condamne pour meurtre. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De François Mermet, condamné par arrêt de la Cour 
d'assises de l'Ain, en date du 5 août 1852, à la peine de mort, 
pour assassinat ; plaidant, M" Hardouin, avocat d'office ; — 
2° de Claudine Michel et de Louis Durand (Ain), six ans de 
travaux forcés, infanticide ; — 3" D'Honoré Court (Var), tra-
vaux forcés à perpétuité, assassinat; — 4° de Sophie Marquis 
(Ain), dix ans de travaux forcés, infanticide ; — 5" de Joseph 
Torre (Cour de Bastia, chambre d'accusation), renvoi devant 
le jury pour assassinat; — 6° de Françoise Degeilh (Ariége), 
travaux forcés à perpétuité, infanticide ; — 7° de François 
Chevauchet et de Julien Gallet (Ain), cinq ans de réclusion et 
six ans de travaux forcés, vol qualifié; —8° de Jean-Marie 
Rafïray (llle-et Vilaine), cinq ans de travaux forcés, vol quali-
fié; — 9° De Darius Stefani et de Toussaint Bariani (Corse), 
dix ans et huit ans de réclusion, meurtre; — 10° De Fontaine, 
Vasselié, Lagrève, Massabot, Bertaux et Michel (Var), travaux 
forcés, réclusion et prison, faux en matière de remplacement 
militaire. 

La Cour a déclaré déchus de leurs pourvois, faute de con-
signation d'amende : 

1° Jacques-Anténor-Philippe Biez (Tribunal correctionnel de 
Coutances), deux ans d'emprisonneuieul, port illégal du cos-
tume ecclésiastique; — 2° Guillaume Yayssaire (Tribunal de 
simple police de Chàteauroux), 1 fr. d'amende et démolition, 
ouverture d'une porte en contravention à un arrêté; — 3° An-

toine Berlorelly (Cour d'appel de Metz), cinq ans d'emprison-
nement, escroquerie; — 4° Félix-François Quesney (Tribunal 
correctionnel d'Evreux), 5 fr. d'amende, exercice illégal de la 
médecine. 

Elle a encore déclaré non recevables, comme tardifs, les 
pourvois : 

1° De Paul Poggioli (Cour de Bastia, chambre d'accusation), 
renvoi devant lejury pour tentative de meurtre; — 2° D'An-
toine-François Lanfranchi (Cour de Bastia, chambre d'accusa-
tion), renvoi devant le jury pour meurtre; — 3° De Louis Pas-
qualini, Joseph Majorchini et Jeau-Toussaint Filippi (Cour de 
Bastia, chambre d'accusation), renvoi devant le jury pour vol 
qualifié. 

Enfin, la Cour, réglant de juges, a renvoyé devant la Cour 
d'appel de Keiines, chambre des mises en accusation, la cause 
des nommés Paroine et Guezenac, prévenus de vol. 

COUR. D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Cornisset-Lamothe. 

AFFAIRE PEUCHET ET LOMPRÉ. — MEURTRE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

• COUR DE CASSATION' (ch. criminelle). 

Présidence de M. Lapiagne-Bams. 

Bulletin du 2 septembre. 

cour, D'ASSISES. — PLAN. — USAGE. — COMMUNICATION. — 

JUI1É. AFFICHE. F ÉCLA RATION. LECTURE. FOU-

MULE. •— ERREUR SUR LE NOM D'UN JURÉ. 

Le condamné ne peut se prévaloir de ce qu'il a été fait 

usage d'un plan qui ne lui avait pas été communiqué, an-

térieurement aux débats, dans la forme prescrite par l'art. 

305, § 2, du Code d'instruction criminelle, lorsque, au 

moment où il en a été fait usage, ce plan a été mis sous 
les yeux cle l'accusé et de son défenseur. 

Une simple tentative de communication de la part d'un 

des jurés avec une personne étrangère au jury ne peut 

être un motif de nullité lorsqu'elle n'a pas eu d'effet. (Art. 
312 du Code d'instruction criminelle.) 

Le défaut d'affiches, dnns la chambre des délibérations 

du jury, de l'instruc:ion prescrite par l'art. 342 du Code 

d'instruction criminelle, n'est pas une cause de nullité. 

Lors pj 'après une première lecture de sa déclaration, le 

jury a été renvoyé dans la chambre de ses délibérations 

pour'y faire une rectification jugée nécessaire, la circons-

tance que lors de la lecture faite par le chef du jury, ren-

tré à l'audience, de la déclaration rectifiée, la formule sur 

mon honneur et sur ma conscience n'a pas été répétée, ne 

vicie pas cette déclaration, qui est censée faite sous l'im-

pression et sous l'autorité de la première formule. (Article 
348 du Code d'instruction criminelle.) 

Une erreur légère sur le nom d'un des jurés, qui n'a pu 

tromper l'accusé sur l'individualité do ce juré, ne peut 

emporter nullité des débats et de l'arrêt, alors surtout qu'il 

est établi que le tirage a été l'ait sur trente-un jurés, et 

que le juré sur le nom duquel portait l'erreur n'a pas fait 

partie du jury de jugement. (Art. 393 et suivants du Code 
d'instruction criminelle.) 

Rejet du pourvoi de Pierre -Alexis Macaiio et Andrez 

Arisla, condamnés à la peine de mort par arrêt de la Cour 

d'assises des Basses-Pyrénées, du 9 août 1852, pour as-

sassinat suivi de vol. ( M. Jacquinot-Go Jard, conseiller-

rapporteur ; M. Plougoulm, avocat général, conclusions 

conformes ; plaidant, M
e
 Hardouin, avocat d'office.) 

SERMENT. — PRESTATION. FORMULE. 
TÉMOIN, 

Il n'est pas rigoureusement nécessaire, pour la validité 

du serment des témoins, qu'après que le président a pro-

noncé la formule du serment, le témoin réponde : Je le 

jure. La loi ne prescrit au témoin aucune formule sacra-

mentelle; il suffit que la réponse du témoin reproduise 

implicitement la formule prononcée par le président. (Art. 

11 y a trois mois, cette affaire avait été portée sur le 

tableau. Le ministère en demanda la remise à une session 

suivante, à cause des démarches faites auprès du jury. 

Cet incident et les circonstances de l'affaire avaient éveillé 
l'attention publique. 

Voici les faits contenus dans l'acte d'accusation : 

« Le 26 mai 1852, vers onze heures du soir, une horri-

ble scène de meurtre se passait à Saint-Just. Une femme, 

âgée de soixante-seize ans, était sans motif maltraitée 

avec tant de cruauté par les accusés, que peu d'heures 
après elle rendait le dernier soupir. 

« Ce meurtre, précédé de violences exercées contre les 

enfants de cette malheureuse femme, n'avait d'autre cau-

se qu'une surexcitation nerveuse déterminée chez les ac-
cusés par l'abus des liqueurs fortes. 

« Après s'être rencontrés à Saint-Just, à la station du 

chemin de fer, avec un nommé Leclerc, et après avoir bu 

avec excès dans plusieurs cabarets, les deux accusés, ac-

compagnés de ce dernier, suivaient la rue dite le chemin 

de Catillou, lorsque Peuchet, saisissant lebras de Leclerc, 

le serra de manière à faire crier celui-ci. Us se trouvaient 

alors tous trois en face de la maison de la veuve Lesueur. 

En entendant leurs cris, le jeune Charles Lesueur sortit 

de la maison de son aïeule et vint dans la rue. Mais aus-

sitôt Longpré lui donna plusieurs soufflets, et Peuchet, le 

saisissant d'une main, le retint par ses vêtements; pen-

dant que, de l'autre main, il saisit aussi Edmond Lesueur 

qui était accouru au secours de Charles sou neveu. Puis, 

abusant de ses forces, Peuchet heurta rudement plusieurs 

fois ces deux hommes l'un contre l'autre, etlança Edmond 
trois l'ois par terre. 

« La veuve Lesueur elle-même étant venue au secours 

de ses enfants, fut [terrassée par Peuchet. Saisis de terreur 

à l'aspect de la fureur de leurs agresseurs, Charles et Ed-

mond rentrèrent précipitamment dans la maison, mais 

Peuchet en força la porte et se précipita dans l'intérieur. 

Loinpré l'y suivit, et se jetant sur Edmond, il le renversa 

près de la cheminée et le frappa avec cruauté, en disant : 

« Va trouver ton juge de paix et tes gendarmes, je les 

« poignarde tous! Je suis Alfred Lompré, ce meunier de 

« Saint-Just!... » H faisait ainsi allusion à une difficulté 

qu'il avait eue dix-huit mois auparavant avec la veuve Le-

sueur, dont, dans un moment de colère que celle-ci n'a-

vait en rien motivée, il avait brisé les carreaux, dommage 

dont la réparation n'avait été obtenue que par l'interven-
tion de M. ie juge de paix. 

« Dès qu'il se fut échappé des mains de Lompré, Ed-

mond se sauva par une fenêtre pour appeler du secours. 

« Peîidant ce temps, Peuchet était retourné dans la 

cour, et, suivant toute vraisemblance, il s'était armé d'une 

pierre pour frapper sa victime, dont pins tard on cons-
tata que la tête avait été horriblement mutilée. 

« La découverte de deux pierres teintes de sang, et 

l'existence dans le jardin de cinq flaques de sang, dont 

une avait 16 centimètres de largeur sur 82 de longueur 

l'existence de taches de même nature qui se remarquaient 

sur la muraille, près de la porte, démontrent que c'est 

en cet endroit que la viclime a dû être frappée à la 
tête. 

« Cependant cette malheureuse femme put se traîner 

dans sa maison où se trouvait couché Ludovic Lesueur 

son second pelit-lils, enfantde 14 ans, qui devint le témoin 

de la suite de cette scène. Du. lit où il était couché: Lu-

dovic, apercevant Lompré frappant sa grand'mère à coups 

de poing sur la tête, appela Ason secours. Peuchet l'aper-

çut, et s'élançant sur lui, il lui asséna un coup de bâton 
sur la ligure, et un autre sur les reins. 

.< Heureusement pour cet enfant, la lampe s'éteignit, et 

il put se cacher sous le lit, d'où il aperçut, à la lueur du 

foyer, Lompré renversant un pétrin sur le corps de sa 

grBnd'aaèrotfui gisnil à terre. Quoique cette malheureuse 

femme suppliât, qu'on lui fit grâce de la vie, Lompré lui 

asséna sur le corps plusieurs coups d'une chaise qu'il finit 

par briser. Ensuite, il tourna sa fureur sur tous les objets 

qui tombaient sous sa main; il les détruisit, et il en fit un 
horrible pêle-mêle. 

.< Cependant la veuve Lesueur parvint à repousser le 

pétrin qui gisait sur son corps. Peuchet l'aperçut el, s'é-

lançant sur elle, il lui porta dans la poitrine un coup vio-

lent qui la renversa. Lompré vint à son tour, et proférant 

des outrages et des menaces de mort contre la veuve Le-

sueur, il la saisit par les cheveux, la traîna dans sa cour 

et la frappa de nouveau de coups de pierre à la tête. L'exas-

pération des meurtriers était telle que l'un d'eux menaça 

des ouvriers belges qui étaient couchés dans le grenier de 

les poignarder s'ils venaient porter secours aux victimes 

de ces atroces violences. Enfin, et comme pour couron-

ner cette œuvre de destruction et de mort, Lompré s'ap-

procha du lit du jeune Ludovic, tenant à la main une al-

lumette embrasée, en disant : « Il faut que je mette le feu 

à la baraque !... » Mais heureusement Leclerc intervint, 

et saisissant l'allumette que tenait cet accusé, il l'empêcha 
d'exécuter ce nouveau crime. 

« Tous ces actes de cruauté s'accomplirent avant qu'au-

cun témoin ait pu du dehors venir au secours des victimes. 

Quand les voisins arrivèrent, ils trouvèrent la veuve Le-

sueur étendue devant sa porte, sans mouvement et pres-

que sans vie. Le sang coulait avec abondance de sa tête 

et de sa poitrine : son corps était noir de coups. Elle ne 

tarda pas à expirer sans avoir, avant sa mort, pu proférer 

un seul mot. Signalés à M. le juge de paix et à la gen-

darmerie qui arrivèrent promptement sur les lieux, les 

meurtriers furent bientôt arrêtés. Lompré et Peuchet 

avaient les mains et les vêtements encore teints du sang 

de leur victime. On trouva en la possession de Peuchet un 

couteau dont la lame avait été récemment enfoncée dans 

la terre, comme si on eût voulu en faire disparaître des 

traces de sang. On trouva de plus, chez la mère de Lom-

pré, chez qui les accusés s'étaient retirés, une sorte de 

bâton paraissant provenir du montant de la chaise brisée 
par Lompré. 

« Des médecins constatèrent sur le corps de cette mal-

heureuse femme plusieurs lésions mortelles résultant par-

ticulièrement des coups de pierre dont elle avait été frap-

pée à la tête, de celui des coups de couteau qui, après 

avoir pénétré dans la poitrine, y avait largement perforé 

un des poumons, et de la fracture de trois côtes, qui pro • 

venait de coups portés avec tant de force qu'elle avait 

produit aussi une déchirure au foie. Celte malheureuse 

femme portait en outre sur le corps de très-graves lésions 

dont le grand nombre attestait l'acharnement et la férocité 
de ses meurtriers. 

« Leur système de défense consiste, de la part de Peu-

chet, à prétendre que l'état d'ivresse dans lequel il se se-

rait trouvé lui aurait enlevé la conscience et le souvenir 

de ses actions ; et de la part de Lompré, qu'il n'a pris au-

cune part à ces violences, dont son accusé serait seul au-

teur. Mais ces allégations, en tout contraires à la vérité, 

ne sauraient un instant prévaloir contre la puissance des 

charges qui s'élèvent contre chacun des accusés. 

« Les dimensions du couteau dont Peuchet était porteur 

et l'état dans lequel il a été trouvé ne permettent pas de 

douter qu'il ne soit l'arme qui a causé non seulement la 

blessure qu'on remarquait a la poitrine de la victime, 

mais encore celles qui lui ont été faites dans les reins et à 

la tête. 11 semble aussi impossible de nier que Peuchet n'en 

soit l'auteur et qu'il n'ait blessé sa victime au moment où 

Ludovic l'a vu s'élancer sur sa grand'mère et la frapper à 

la poitrine. Ses confidences à son coaccusé viennent enco-

re à l'appui de cette opinion; il aurait dit, en effet, à ce 

dernier, avec une assurance et un calme qui rappellent 

l'expérience qu'il a dû acquérir dans la profession d'équar 

risseur, qu'il a autrefois exercée, il aurait dit, en parlant 

de sa victime: « Son affaire est faite. » Le doute n'est 

donc pas permis sur la part que chacun des accusés a 

prise à cet odieux attentat, et il ne reste plus à la justice 

humaine une le devoir de réprimer et de donner un salu-
taire exemple. » 

Les débats de cette grave affaire se sont ouverts devant 

la Cour d'assises de l'Oise le 28 août, et se sont prolongés 

jusqu'au lendemain à une heure très avancée de la soirée, i 
A l'ouverture de i ',mdienco du 28, un juré supplémeu-
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taire est adjoint, à cause de la longueur présumée des i 
débats. 

Un juré demande à être dépensé du service de la pré-

sente session à raison de son état de maladie ; il est fait
 ! 

droit à cette réclamation. 

Un des témoins cités, le sieur Vivier, n'est pas présent.
 !

> 

M. le procureur delà République, considérant que son lé- ! 

moiguage n'est pas indispensable, requiert qu'il soit passé j 
outre aux débats. La Cour accueille cette demande. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

deux accusés, et chacun reproduit, sauf quelques varian-

tes, le système de défense déjà indiqué dans l'acte d'ac-
cusation. 

Peuchet prétend avoir été complètement ivre lors de 

l'accomplissement de la scène du 26 mai 1852, et n'avoir 

conscience ni souvenir de rien de ce qu'il a fait. 

Lompté présente un système de défense entièrement 

différent. 11 n'était pas, selon lui, dans un état différent 

qui l'empêchât de savoir ce qu'il faisait; il aurait vu les 

premières violences exercées par Peuchet sur la veuve 

Lesueur, n'y aurait pris aucune part, et se serait retiré 
bien avant la fin de la scène. 

Après l'interrogatoire des accusés, M" Thorel-Leblond, 

avocat, assisté de M" Neveu, avoué, déclare que les en-

fants de la veuve Lesueur se portent parties civiles, et la 
Cour donne acte de cette intervention. 

11 est ensuite procédé à l'audition des nombreux témoins 

assignés à la requête du ministère public et des accu-
sés. 

Les principaux, les plus importants, sont, on le com-

prend, les enfants Lesueur, qui ne prêtent pas serment, 
attendu leur qualité de parties civiles. 

La défense a fait l'aire de nombreuses questions à ces 

témoins, dans le but, soit de les mettre en contradiction 

avec eux-mêmes, soit d'établir qu'ils ne pouvaient avoir 

assisté aux scènes dont ils déposent. M" Emile Leroux, 

défenseur de Lompré, s'oppose même à ce que le témoin) 

Charles Lesueur, fils de l'une des parties civiles, prête ser-

ment; un arrêt de la Cour décide qu'aucune disposition 
légale n'y met obstacle. 

Mais le témoin capital de celte lugubre histoire est le 

nommé Ludovic Lesueur, petit-fils de la victime, qui dé-

clare avoir été réveillé aubruitque faisaient Lompré el Peu-

chet. Cet enfant était couché dans la maison de la veuve 

Lesueur ; il aurait été frappé lorsque les accusés se seraient 

aperçus de sa présence. Pour échapper à leurs coups, il 

aurait profité du moment où la lampe qui brûlait dans' la 

maison seseraitéteinlepourseglisser sous le lit, d'où il au-

rait assisté à la lin de la scène. Il aurait vu Lompré 

trin qui a été brisé. Peuchet aurait donné des 

poing et, selon l'accusation, le coup porté à I °
0U
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lui aurait ensuite porté des coups à l'aide de pi
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Deux ouvriers belges étaient couchés dans le arî
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impré aurai! dit à son camarade : « S'il en A„
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Lompré aurai! dit à son camarade : « S'il en ri„'
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Dans le cours de l'audience, ce témoin est rann u 

confronté avec plusieurs autres pour expliquer d,
 et 

circonstances qui sont niées par d'autres, et chaque^r
rSes 

persiste dans ses déclarations. "
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Le docteur Leroy a examiné le cadavre de la dam 

sueur et constaté les blessures graves et nombreuse
0 

lui ont été laites à la tête et à 

des côtes ont été fracturées, et que le foie a été d«w" 
a poitrine; il a constaté 

tiré 

lui 

La demoiselle Eléonore Lesueur, fille de la victim ' 

partie civile, prétend qu'on a voulu l'engagera user de' ^ 

influence sur Ludovic pour le faire changer sa déclarai'
0

'
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et charger Peuchet.
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gagera user de
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Ce fait est nié par un des parents des accusés cité com 

me témoin, qui est confronté avec la demoiselle I 
sueur.
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A côté de ce témoignage, les autres n'ont qu'un inté • 
secondaire. 

Des témoins à décharge sont entendus et déposent d S 
excellents antécédents des accusés, reconnus d'ailleurs/* 
le ministère public. 

La défense renonce à faire entendre deux témoins qu'
e

ii 

avait fait citer.
 e 

D'autres témoins sont entendus pour déposer de l'état 

d'ivresse de Peuchet et delà moralité de la famille Lesueur 

surtout de Ludovic, qui est attaquée par quelques uns el 
défendue par d'autres. 

A l'audience du 29 août, quelques témoins sont encore 
enlendus. 

M. le président annonce que la Cour posera au jury l
a 

question de savoir si des coups et blessures n'ont pas été 

faits, ayant occasionné la mort, sans intention de la don-
ner. 

M. le procureur de la République prend ensuite la pa-

role et indique dans un brillant réquisitoire les charges qui 
pèsent sur les accusés. 

M
c
 Petit, pour Peuchet, et M" Emile Leroux, pour Lom-

pré, dans de vives plaidoiries, s'appliquent à détruire les 
charges de l'accusation. 

M' Thorel-Leblond prend ensuite la parole pour les 

parties civiles, et reproduit en partie les faits de l'accusa-
tion, qu'il considère comme prouvés. 

Les défenseurs répliquent, et après le résumé de M. le 

président, les jurés entrent dans la salle de délibération-

ils en sortent une heure et demie après, rapportant un 

verdict d'acquittement en faveur de Lompré et de culpa-

bilité à l'égard de Peuchet, sur la question des coups por-
tés aux enfants Lesueur. 

En conséquence, Peuchet est condamné en deux ans 

d'emprisonnement, 200 fr. d'amende; la contrainte par 
corps est fixée à deux ans. 

Et Peuchet et Lompré sont en outre condamnés soli-

dairement en 6,000 fr. de dommages-intérêts envers les 

parties civiles ; la contrainte par corps est fixée à deux 
ans. 

rap-
i per sa grand'mère, d'abord à coups de poing, puis eu lais-

sant retomber sur elle, lorsqu'elle était par terre, un pé-

1" CONSEIL DE GUERRE PERMANENT DE LA 9' 

DIVISION MILITAIRE, SÉANT A TOULON. 

Présidence de M. de Moncla, lieut. -colonel au 9* de ligne. 

Audience du 24 août. 

ÉPISODE DE L'INSURRECTION DFS BASSES-ALPES. — MEURTRB 

D'UN INSURGÉ. 

Trois accusés comparaissent devant le Conseil; ce sont 

les nommés Eortuné Dépieds dit Poil-RIanc, âgé de vingt-

deux ans, demeurant à Peirrerue; Jean- Baptiste Michel, 

âgé de vingt-cinq ans, né au Revest-du-Lion; André-

Grégoire Fauchier, âgé de vingt-trois ans, demeurant au 
Revest-en-Fangat. 

Voici les faits tels qu'ils sont exposés dans la plainte : 

Les inculpés formaient l'exlrême arrière-garde d'une 

bande d'insurgés marchant de Valijai sur Digne, sous les 

ordres du nommé Gordes; if avaient pour mission de 

forcer à marcher ceux qui che liaient à s'échapper. 

Eu sortant de Mirabeau, ils aperçurent, près du torrent 

de Saint-Christophe et devant une maison de campagne 

où il causait avec trois femmes, un individu qui s'était 

écarté de la colonne. Celui-ci les voyant à son tour et 

voulant sans doute leur donner le change sur ses inten-
tions de retraite, leur cria de rejoindre la bande, en ap-

puyant cet ordre de la menace de faire feu. 

Comme les nouveaux venus ne paraissaient tenir aucun 

compte de ses injonctions, et continuaientà s'avancervers 

lui, cet homme remit son fusil au port d'armes et marcha 

à leur t encontre; tous quatre se rejoignirent dans le lit du 

torrent ; une discussion s'engagea, elle dura presqu'un 

quart d'heure. Bizot déclarait qu'il ne voulait plu* suivre 

l'insurrection; alors l'un des inculpés lui saisit les deux 

bras, qu'il tint croisés sur sa poitrine, un autre enleva son 

chapeau, et le troisième, Dépieds, abaissant son rusn, 

dont il posa le canon sur l'épaule de celui qui tenait les 

mains de la victime, fit feu. Bizot tomba raide mort. De-

pieds fouilla le cadavre, s'empara de son arme et courut 
reprendre la grande route. 

Le principal inculpé prétend aujourd'hui que le meurtre 

ne fut pas prémédité, que son fusil armé par précaution, 

quand il se vit lui-même mis enjoué, partit à la suite 

d'un simple accident; qu'il était du reste si désolé de cet 

événement qu'il voulait se brûler la cervelle. Ces affirma-

tions sont démenties par l'information. 

Les coupables avaient leur sang-froid lorsqu'ils ont com-

mis ie crime dont ils avaient pour ainsi dire reçu la
 ul

jS-

sion, puisqu'on leur avait ordonne de contraindre les 

fuyards à rejoindre la colonne; ils n'avaient rien à crain-

dre de Bizot, seul contre trois, et qui depuis longtemps 

ne les menaçait plus. Une discussion de plus d'un quart 

d'heure avait précédé le crime, et la viclime, loin d'être 

en état d'agression, se tenailles bras croisés devant ses 

assassins. De plus, la direction de la blessure, qui
 va

,
de 

haut en bas, s'oppose à ce que l'on puisse admettre la réa-

lité d'un accident; un fusil qui pnri forluitement au mo-

ment où on le relève lance ordinairement la balle de bas 

en haut, et la balle a suivi une direction opposée. Les té-

moignages établissent d'ailleurs que Dépieds conserva 

tout son sang-froid après l'assassinat, et qu'il lit P°.
stell<

h
""

t renient à d'autres les mêmes menaces dans le même bu^ 

d'intimidation, qu'il recommanda le silence à ses cama-

rades, qu'il leur lit un thème de défense, et qu'enfin il ^ 

vania de sou action en rejoignant la colonne, disant qu ^ 

ne l'avait commise que parce que Bizot se refusait à mar-

cher. ,
 t 

Cette plainte est signée par le général commandant l e 

de siège, le préfet et le procureur de la République près 

Cour d'assises des Basses-Alpes.
 fU 

A ruison de ces faits, les irois inculpés ont comp 

devant le 2' conseil de guerre de la 9° division «" »
11 

séant à Marseille, qui les a condamnés, le 24 juin dern ^ 

comme auteurs ou complices de meurtre volontaire C*»* _ 

mis avec préméditation sur la personne de Bizot, s» 
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à dire; seulement ces deux hom-
n'ont 
seul i 

le Conseil de Marseille les a coudam-

FauChièr, voulez-vous vous dé-

de mort, Fauchier a la peine de 
travaux forcés, et Michel à cinq ans de la 

Les condamnés se sont pourvus contre ce 
conseil de révision séant à Marseille, Sia-

■•voi, a annulé, pour vice de l'orme, la 
'conseil do guerre et renvoyé les accusés 
< Cotlseil pour y être jugés sur le crime qui 

g*"^"j*
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té. (Voir la Gazette (les Tribunaux du 14 

^Triiduils devant le Conseil de guerre de Toulon, les 
j*"sg opposent undeclinaloire qui estécarlépar leCon-

tt le président : Dépieds, racontez-nous ce qui s'est 
À |

t
. 7 décembre dernier, el qui est relatif à l'accusa-

ffîqm pèse sur vous. 
népieds -. Je n ai rien 

sont innocents, ils n'ont pris aucune part au lait que 
SM nous impute; moi seul suis l'auteur involontaire de 

Jinort de Bizot; 

nés à iprt. 
M. le président 

'"fauchier: Je le fais en réservant tous mes droits 
,.

uan
t à l'incompétence. 

M. le président : C est entendu. 
Fauchier : Après être partis de Malijai, nous nous som-

s
 arrêtés dans une auberge où nous avons bu et mangé, 

' ous avons rencontré un charretier dont la voilure était 
'mbourbée et lui avons donné la main. Martin et Amou-
reux qui étaient avec nous, nous ontquittés pour prendre 
les devants; quelques instants après nous avons aperçu 
ce malheureux (Bizot), qui nous a couchés en joue et fait 
si "iie de la main de rejoindre la colonne; nous avons mar-
J& mutuellement à notre rencontre et nous sommes re-
joints dans le ravin. Là, nous lui avons dit . « Viens avec 
nous, il taut nous suivre, c'est la consigne. — Je veux 

m
'eu retourner à la grange, nous répondit-il.— Alors re-

mets-nous ton fusil. » Une l'a pas voulu, nous le lui avons 
pris. « Allons, dis-je à mes deux camarades, Dépieds et 
Michel, laissons-le, il estsoûl;» et je m'en allai; j'avais à 
peine fait trois ou quatre pas que j'entendis un coup de 

l'eu. 
if. le président : Une jeune fille dit que vous avez tenu 

\es mains de la victime pendant que Dépieds, appuyant le 
«monde son fusil sur votre épaule, le déchargeait dans la 
poitrine de Bizot. — B. Tout cela est faux, j'avais le dos 
tourné. 

D. Quand vous avez entendu le coup de feu, vous ne 
vous êtes pas retourné? — B. Non, monsieur. 

D. C'est incroyable. Vous entendez tirer un coup de fu-
sil sur un homme à deux pas de vous et vous ne vous re-
tournez pas! — R. C'est la vérité. Nous sommes partis, 
en reprochant à Dépieds l'action qu'il venait de commet-
tre et en l'injuriant en termes énergiques. 11 est impossi-
ble que Dépieds ait tiré sur Bizot par-dessus mon épaule; 
Dépieds est beaucoup plus petit que moi, Bizot est enco-
re plus petit que Dépieds, et le coup est allé de haut en 
bas! 

D. Vous cles parti sans vous assurer si la mort était 
réelle, vous vous êtes enfui sans chercher à savoir si la 
victime avait besoin de secours ? — R. Nous avions perdu 
la tête. 

D. Quelle était votre consigne? — R. De faire rentrer 
les traînards. 

D. De les désarmer? — R. Oui, de leur prendre leurs 
fusils. Au reste, je ne connaissais que Michel dans la ban-
de des insurgés, et l'en m'avait fait marcher par force. 

M. le président : Michel, vous avez varié beaucoup dans 
vos réponses jusqu'à présent ; êles-vous décidé à dire la 
vérité? 

Michel: J'y suis décidé. Nous étions à boire dans une 
nuhevge un nommé Cordes, qui était le commandant des 
insurgés, nous ordonna de rejoindre la colonne. Nous vou-
lions rester. Un autre individu, que je ne connais pas, in-
tervint et dit : « 11 faut les laisser à l'arrière-garde pour 
faire marcher les traînards. » Nous avons laissé partir la 
colonne et sommes demeurés cinq en arrière, Dépieds, 
Fauchier, Amoureux, Martin et moi. 

A peu do dislance, Amoureux et Martin ont pris les de-
vants; je m'élais séparé des autres; je rencontrai un char-
retier qui avait besoin de secours et demanda mon aide; 
je fis de vains efforts pour retirer sa voiture de l'ornière 
dans laquelle elle était engagée, et, voyant que j'étais im-

Iherèse Arnaud : Oui, monsieur. 
D. Etait-elle vis-à-vis ou de côté? - R. 

droite ou à gauche, je ne sais pas bien, 
D. Qu'a fait Fauchier après le coup ' 

sottises à Dépieds. 
D. A quel 

De côté , à 

— R. Il a dit des 

fusil ? — R. Oui, 

qu'on a tué s'esl-il défendu ? — R. Non, 

Je ne puis 

substitut à Mauriac: 26 
2 mars 1852, substitut a 

puissant, je courus après les autres pour les ramener avec 
moi; je les rejoignis dans celle malheureuse rivière. Je vis 
ce malheureux (Bizot) qui mettait son fusil en joue. « Il faut 
voir ce qu'il nous veut, - dîmes-nous; nous le rencontrons, 
nous l'engageons à rallier la colonne ou à nous remettre 
son fusil ; je le prenais par le bras droit pour l'emmener 
avec moi quand le coup partit; l'homme est tombé mort 
sans faire un mouvement, nous nous sommes alors tour-
nés vers Dépieds, lui reprochant son action et l'appelant 
brigand, coquin, malheureux ! 

D. Où était Fauchier pendant ce temps? — R. Je ne 
sais pas. 

D. Vous avez dit que vous aviez fait tout ce que vous 
av,c'z pu pour empêcher Dépieds de tirer sur Bizot, cela 
e
*Sui l'idée d'un coup parti à l'improviste. — R. Je n'ai 

pu dire cela, la vérité est que je ne sais pas comment le 
est parti. 

■ ^fyùds : Je le répète encore, ces deux hommes sont 
•locenjs ; ils ne sont pour rien dans ce malheureux évé-
nient. S'il en était autrement, je ne serais pas allé de 
W-mêrae, comme je l'ai fait, tout déclarer à la justice. 

Pa.sse a l'audition des témoins. 
^ P ™z Arnaud, dispensée du serment à cause de son 
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- Oui /'y a P°sé le fusil sur l'épaule de Fauchier ? — 

«'est ZI , Uclller est beaucoup plus grand que Dépieds, 
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> comment était 

moment a-l.-on enlevé 
monsieur... au moment où on l'a tué 

D. L'homme 
monsieur. 

D. Qui portait les deux fusils? — R. Michel. 

M* Madon : Le témoin a beaucoup varié sur ce point 
comme sur beaucoup d'autres; elle a d'abord dit que c'était 
Michel qui poriait le fusil de la victime, puis Dépieds, puis 
qu elle avait peu de mémoire el ne savait pas. 

D. Dépieds a-t-il mis son fusil en joue?— R. Oui 
monsieur. 

D. L'a-t-il appuyé sur l'épaule de Fauchier? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Fauchier clait-il debout ou baissé ? — R 
me souvenir. 

M
c
 Audemar prend le fusil de Rizot, appuie la crosse 

sur la hanche, le canon étant légèrement relevé, c'est-à-
dhe dans une position évidemment contraire à celle qu'a 
dû avoir l'arme de Dépieds, puisque la blessure faite par 
elle va de haut en bas, et prie M. le président de demander 
au témoin si c'est bien ainsi que Dépieds tenait son arme 
au moment de l'homicide. 

Thérèse Arnaud : Oui, monsieur. 

Fauchier : Le ravin est profond, il y a des rochers sail-
lants et des trous. Dépieds pouvait être sur un rocher et 
Bizot dans un creux. 

M. le président : Voilà qui explique la direction de la 
blessure qui va de haut en bas malgré l'élévation de voire 
taille. 

Dépieds : J'avais mon fusil entre les bras, le canon sur 
la saignée; je regardais mes deux compagnons en balan-
çant mon corps de droite à gauche el de gauche à droite, 
le chien du fusil était armé, je l'avais armé en le char-
geant; j'entends un coup, je me retourne et vois Bizot 
étendu raidemorf. 

La femme Turrel, épouse Mène : Ils vinrent dans no-
tre maison au nombre de quarante; ils criaient: Ouvrez-
nous, nous voulons des munitions et des armes! Nous ne 
voulions pas ouvrir, ils enfoncèrent la porte, et pénétrè-
rent dans toutes les parties de la maison, ils ne prirent 
rien que le fusil. Ils partirent bientôt. L'un d'eux retourna, 
et comme je me désolais, il me consola, me disant que le 
gouvernement réparerait les dégâts qui étaient' commis; 
il en vint trois autres, le premier venu les coucha en joue, 
puis alla à leur rencontre; ils se rejoignirent dans le ra-
vin, et j'entendis uncoupde feu; la petite monta aussi-
tôt, effrayée, en criant : « Ah ! bonne mère! ils ont tué un 
homme, il brûle; j'ai vu le cadavre et ses habits enflam-
més; j'ai descendu deux cruches d'eau pour éteindre le 
feu. » 

Diverses aulres dépositions sans importance sont enten-
dues. 

Les deux témoins suivants ont été cités sur la demande 
de Dé pieds. 

Martin, cultivateur : Nous sommes partis cinq de Ma-
lijai ; Amoureux et moi avons pris les devants, laissant 
Dépieds, Fauchier et Michel, que nous n'avons plus revu 
que devant le chef de notre colonne, M. Aillaud; Dépieds 
lui disait : « Je viens de tuer un homme, » et M. Aillaud 
lui répondait : « Cueux, coquin, pourquoi l'as-tu fait? — 
Il m'a mis en joue, dit Dépieds, et alors je l'ai tué. » M. 
Aillaud le blâma beaucoup de cette action, les deux autres 
accusés la lui reprochaient également. Dépieds disait : 
<> C'est fait, c'est fait. » 

Dépieds : J'exprimais ainsi mon désespoir de ne pou-
voir réparer le mal que j'avais tait involontairement. 

Amoureux, cultivateur : Quand Dépieds, Fauchier et 
Michel nous rejoignirent au bataillon, M. Aillaud leur de-
manda : « Qu'avez-vous fait? >. Dépieds lui répondit: 
« Nous avons rencontré un homme qui ne voulait pas 
marcher avec nous, nous avons voulu l'y contraindre, il 
nous a couchés en joue; mes camarades voulaient le laisser 
aller, mais je l'ai tué; j'en ai un profond regret; si c'était 
à refaire, je ne le referais pas; mais, enfin, c'est fait, c'est 
fait; » et en disant cela il avait l'air désespéré, égaré, ero 
tout estouna. 

M. Méline, commissaire du Gouvernement, soutient 
l'accusation, mais en abandonnant la question de prémé-
ditation. 

M'Audemard présente la défense de Dépieds, et M'Ma-
don celle de Fauchier et de Michel. 

Le Conseil se relire pour délibérer. 

Il revient bientôt avec un jugement qui acquitte Fau-
chier et Michel, déclare Dépieds coupable de meurtre vo-
lontaire sur la personne de Bizot, sans préméditation, et 
reconnaissant l'existence des circonstances atténuantes, 
le condamne à vingt années de travaux forcés. 

nommé juge à Aurillac : 
M Chevalier-Dufàu, G juin 1847, 

juillet 1832, substitut à Saint-Flour 
Clermont-Fcrrand ; . 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Clermont-Fcrrand (Puy-de-Dôme), 
JL Roux, substitut du prosareur d* la République près le siè-
ge de Thicrs, en remplacement de M. Chevalier-Bufau, qui 
est nommé procureur de la République à Amhcrt ; 

M. Roux, 9 janvier 1850, substitut à Montluçon ; —2 mars 
1852, substitut à Tliiersj .. . 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Tbiers (Puy-de-Dôme), M. Salveton, 
substitut du procureur de la République près le siège de Mau-
riac, en remplacement de M. Roux qui est nommé substitut a 
Clermont-Ferrand ; 

M, Salveton, 7 juin 1851, substitut à Mauriac; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Mauriac (Cantal), M. Vernière (Iran-
çbis-Gustave), avocat, en remplacement de M. Salveton,. qui 
est nommé substitut à Thiers ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Yssingeaux (Haute-Loire), M. de Castelli, substitut 
du procureur de la République près le siège du Puy, en rem-
placement de M. Delair, qui a été nommé procureur de la Re-
publique au Puy : 

M. de Castelli, 30 avril 1848, substitut à Calvi ; —2 juillet 
1840, substitut à Sartène; —2 mars!852, substitut au Puy: 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance du Puy (Haute-Loire), M. Roulier, subs-
titut du procureur de la République près le siège d'Aubusson, 
en remplacement de M. de Castelli, qui est nommé procureur 
de la République à Yssingeaux : 

M. Rouher, b août 1850, substitut à Rriançon ; — 21 octo-
bre 1851, substitut à Aubussou ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Aubusson (Creuze), M. Armengaud, 
avocat, en remplacement de M. Rouher, qui est nommé sub-
stitut du procureur de la République au Puy ; 

Jugeau Tribunal de première instance de Saverne (Ras-
Rhin), M. Poirot, licencié en droit, juge de paix du canton de 
Sarrebourg, en remplacement de M. Emery, qui a été nommé 
juge à Sclielestadt. 

Par décret du président de la République en date du 
1" septembre, sont nommés : 

Président du Tribunal de pr3mière instance de Bressuire 
(Deux -Sèvres), M. Brault, juge d'instruction au siège de Napo-
léon-Vendée, en remplacement de M. Aubin, décédé: 

M. Brault, 24 septembre 1836, juge suppléant à Montmoril-
lon; — 6 juin 1847, juge d'instruction à Napoléon-Vendée ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Orthez, M. Phiiip-
pon de la Madeleine, avocat, en remplacement de M. Casama-
jor de Charritte, qui est nommé juge à Pau. 

Par décret du président de la République, en date du 
31 août, sont nommés . 

ïr chez moi. 
-Non, répondit-il, je 

-Celui-ci(montrant Dépieds) 
Donnez-moi votie fusil; il ne le voulut pas, on le 

Président de chambre à la Cour d'appel de Lyon, M. Seri-
ziat, conseiller à la même Cour, en remplacementde SI. Acher, 
admis à la retraite (décret du 1 er mars) et nommé président 
de chambre honoraire : 

M. Seriziat, 5 niai 1830, vice-président du Tribunal de 
Lyon. 15 lévrier 1815, conseiller à la Cour de Lyon ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Lyon, M. Chétard, vice-pré-
sident du Tribunal de première instance de la même ville, en 
remplacement de M. Seriziat, qui est nommé président de 
chambre : 

M. Chétard, 1849, jugea Lyon; 7novembre 1849, vice-pré-
sident du Tribunal de Lyon ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Lucien Bouchetal-La roche, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Chétard, qui est nommé conseiller: 

M. Bouchetal-Laroche, 2à septembre 1830 , substitut à 
Montbrison ; 20 mars 1837, procureur du roi à Saint-Etienne; 

Consei'lerà la Cour d'appel de Lyon, M. Barthélémy, con-
seiller à la Cour d'appel de Poitiers, en remplacement de M. 
Grégory^décédé : 

M. Barth lemy, 9 seplembre 1830, procureur du roi à Bé-
thune; 27 novembre 1831, procureur du roi à Parthenay; 
10 décembre 1833, président du Tribunal de Hontmorillon; 
19 avril 1840, conseiller à Poitiers; 

Conseiller à la Cour d'appel de Poitiers, M. Mouret Saint-
Donat, ancien magisirat, en remplacement de M. Barthélémy, 
qui est nommé conseiller à Lyon; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Flour (Cantd), M. Assezat de Bouleyre, 
procureur de la République près le siège de Bricude, en rem-
placement de M. Levé-Dumontat, qui a été nommé procureur 
de la République à Clermont-Ferrand : 

M. Assezat de Bouteyre, 20 mars 1851, substitut à Digne; — 
10 avril 1851, substitut à Clerinoui-Ferrand ;— 2 mars 18j2, 
procureur de lu République à Brioude. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Brioude (Haute-Loire), M. Messance, substitut du 
procureur de la République près le siège de Clermont-Fer-
rand, on remplacement de M Assezat de Bouteyre, qui est 
nommé procureur delà République à Saint-Flour : 

M. Messance, 19 avril 18*8, substitut du commissaire du 
Gouvernement à Thiers (Puy-de-Dôme); 2 mars 1852, substi-
tut à Clermont Fcrrand ; 

Procureur de la République près le Tribunal do première 
iuslance d'Ambert (Puy-de-Dôme), M. Clievalier-Dul'au, subs-
titut du procureur de la République près le siège de Cler-
inont-Ferrand, en remplacement de M. Croisdle, qui a élé 

CHRONIU-UB 

PARIS, 2 SEPTEMBRE. 

Un décret du 31 août vient de régler le costume des 
commissaires de police ; il consiste en un habit bleu avec 
broderies en argent plus ou moins riches suivant le grade. 
Gilet de piqué blanc, pantalon uni bleu, écharpe tricolore 
avec franges en argent ou en soie blanche; épée à poignée 
noire, garde argentée, chapeau à la française avec plume 
noire et ganse brodée ou torsadée en argent, suivant le 
grade. 

— M"" Verdier, veuve de quarante-cinq ans, possède à 
Ménilmontant un joli jardin entouré de haies, où abon 
dent les fleurs et les fruits. Prosper Taboureau, son voi-
sin, beau brun de 5 pieds 6 pouces, qui n'a pas la moitié 
de l'âge de sa voisine et pas ie moindre jardin, a enjambé 
la haie et a mangé les fruits de la veuve ; de là plainte de 
cette dernière devant le Tribunal correctionnel. 

La veuve explique sa plainte. Le 25 juillet, à onze heu 
res du soir, elle a entendu du bruit dans son jardin, elle 
a réveillé son portier et cinq locataires,et a surpris Pros-
per mangeant, dit-elle, des cerises à même l'arbre. 

M. le président : 11 est difficile de nier, six personnes 
vous ont surpris. 

Prosper : Quand il y en aurait un cent, ça serait tout 
de même, j'étais en règle. 

M. le président : Comment? en règle pour voler ! 
Prosper : Je ne volais pas, j'avais simplement accepté 

la politesse de madame qui me disait à chaque fois qu'elle 
me rencontrait : « Mais monsieur Prosper, venez donc 
manger des cerises dans mon jardin, venez donc quand ça 
vous fera plaisir; ça m'en fera de même. » 

La veure : C'est-à-dire que monsieur a pris pour lui ce 
que j'ai pu dire à sa sœur, de bonne amitié, comme voi-
sine. 

Prosper : Et c'est-il aussi à ma sœur que vous avez 
proposé du vin chaud avec de la cannelle, disant que ça 
fortifiait l'estomac, mais moi que j'ai jamais voulu y aller, 
préférant aller jouer aux quilles avec les camaraux. 

La veuve : Ces messieurs pourront bien voir que si c'é-
tait vrai, je vous aurais invité à manger des cerises... 

Prosper : Et du vin chaud. 
La veuve : Pour le vin chaud, je le renie. 
Prosper : Avec de la cannelle. 
La veuve : De la cannelle, je n'en ai jamais bu. Il n'em-

pêche que si c'élait vrai, que je vous aurais invité à man-
ger des cerises, ce serait toujours pas à des onze heures 
du soir... 

Prosper: Vous m'avez dit quand ça me ferait plaisir; 
ça m'a fait plaisir à onze heures du soir, j'y ai élé en 
confiance, pensant que ça vous ferait de même, comme 
vous m'avez dit, et que ça doit être qu'une honnête fem-
me n'a que sa parole. 

La veuve : Et les deux trous que vous avez faits à ma 
haie, croyez-vous que ça pouvait me faire plaisir ? 

Prosper : M"'" Verdier, y a personne de trop ici, vou -
lez-vous que je vous parle en droiture? C'est la peur qui 
vous a pris; vous avez cru que j'élais un vrai voleur et 
vous avez réveillé les voisins ; si vous étiez venue toute 
seule avec votre lanterne, vous m'auriez mieux reconnu 
et nous n'aurions pas eu des raisons. 

La veuve : Je ne vous dis pas que ça ne me fait pas de 
peine de vous en voir arriver, mais la nuit tous chats sont 
gris. 

Prosper : Si seulement vous vouliez convenir que vous 
m'avez invité à enmangerde vos cerises, et aussi à boire 
du vin chaud avec de la can... 3 

La veuve: Oh' pour ça, non; j'aimerais mieux vous 
voir pourrir en prison. 

Ainsi trompé dans sa dernière espérance, le malheureux 
Prosper s'abandonne à son sort. Il ne pourrira pas en 
prison, mais, grâces aux circonstances très atténuantes 
reconnues par le Tribunal, il y fera une pet te pose de 
quinze jours. 

— De tous les métiers qui ne sont pas des métiers, le 
plus innocent, le plus moral est sans contredit celui de 
marchand d'hirondelles. Le matériel de cette industrie n'esl 
pas considérable c'est ti ne cage où plusieurs douzaines d'hi-
rondelles s'agitent, se culbutent, poussent de petits cris, 
écho d'un grand desespoir, car les pauvrellcs sont capti-
ves et ne savent pas que leur rançon est mise à prix. 

Mais bientôt les promeneurs arrivent, surtout les pro-
meneuses, les mères de famille; une guirlande d'enfants 
entoure aussitôt la cage; c'est le moment de la recette 
pour le marchand. ■ Achetez pour deux sous la liberté 
d'une hirondelle, dil-il à tous ces enfants qui, les yeux 
sur la cage, la dévorent des yeux. » Les mamans ouvrent 

leur bourse, le marchand sa cache, les enfants leurs mains; 
mais au moment où ils croient les fermer sur le gentil oi-
seau, le marchand lâche l'hirondelle, qui fuit à lire d'aile . 
au grand regret de l'enfant, qui ne l'entendait pas ainsi, 
et comptait bien en faire son oiseau-lige. La mère sourit 
tendrement aux regrets de son enfant, lui tend la main, 
et en cheminant vers le pâtissier voisin lui explique la 
bonne aclion à laquelle il a pris part.. Eu ce moment tou> 
le monde est heureux, tout le monde a gagné au marché' \ 
le marchand compte ses bous; l'hirondelle a rejoint sort 
nid, l'enfant mord dans sa brioche, et la maman espère 
bien que le bon grain qu'elle vient de semer germera dans 
le cœur de son fils. 

Le métier de vendeur d'hirondelles est donc un métier 
honnête, qu'il faudrait encourager, car c'est de la moraie 
en action; mais il n esl pas toujours bon. Il n'y a pas tou-
jours des hirondelles à racheter ; souvent la cage est vide, 
et aussi, alors, la bourse du marchand. 

C'est dans un de ces moments de chômage que Victor 
Boucher, un vendeur d hirondelles, a été arrêté comme*' 
vagabond. Il est traduit aujourd'hui devant le Tribunal 
pour répondre de ce délit. 

Vous n'avez pas de domicile , lui dit Ml. le président, 
vous avez été trouvé la nuit couché dans l'île des 
Cygnes ? 

Boucher : C'est signe que je voulais pas faire crédit 
chez mon logeur. 

M. le président : La loi oblige à avoir un domicile. 
Boucher : Voilà quatre ans que je suis marchand d'hi-

rondelles, j'en ai jamais pris une à domicile, c'est de la 
marchandise que ça ne vient pas trouver les négociants 

M. le président : Est-ce que vous n'avez jamais fait 
d'autre métier, puisque celui-là ne peut pas vous faire 
vivre toujours ? 

Boucher: J'ai essayé de la peau de lapin et du verre 
cassé, mais faudrait avoir des avances ; dans un temps j'ai 
élé chez M. Laffilte pour avoir un crédit, mais on m'a dit 
qu'il avait mal au pied. 

M. le président : C'est probablement à cette époque que 
vous avez été condamné une première fois pour vagabon-
dage. 

Le prévenu ne nie pas la coïncidence, et, reconnu en 
état de récidive, il a été condamné à quatre mois de pri-
son. 

— Un jeune avocat à la Cour d'appel, M. Alfred Vallat, 
se trouvait hier en partie de plaisir chez un de ses amis, 
M. Merklein, caissier du journal le Constitutionnel, qui 
possède une charmante maison de campagne à NaiHerre. 
La proposition ayant été faite par un des invités qu'avait 
réunis M. Merklein de tirer le pistolet à une cible établie 
dans son jardin, un domestique alla chercher une boîfede 
ces armes, que M. Merklein se mit en devoir de nettoyer 
avant de permettre que ses amis en fissent usage. 

M. 'Alfred Vallat était en ce moment près de lui; il ve-
nait d'examiner les pistolets, et M. Merklein qui en avait 
chargé un venait d'y placer la capsule, lorsque tout-à-
coup l'arme partit au repos. La balle atteignit presqu'à 
bout portant M. Alfred Vallat au col du fémur de la cuisse 
gauche, contourna l'os, pénétra de haut en bas l'articula-
tion du genou, et alla se loger dans une des Lubérosilés de 
l'extrémité inférieure. 

Trois docteurs chirurgiens appelés aussitôt, MM. Ballu, 
de Nanterre, Dionis, de Rueil, et Michon, de Paris, ont 
fait de vains efforts pour extraire la balle, et l'état du 
blessé leur a paru assez grave pour nécessiter son trans-
port immédiat à la maison de santé dite du docteur Du-
bois, faubourg Saint-Denis. 

— A la représentation de nuit que donnait hier l'Hip-
podrome, une de nos célébrités médicales se trouva par 
hasard avoir pour voisins trois jeunes gens dont la con -
versation piquante, la verve et l'entrain de bonne compa-
gnie firent grand tort au specLacle qui se déroulait devant 
ses yeux el captiva touie son attention. 

La représentation finie, le docteur, qui, resté d'abord 
simple auditeur, avait fini par prendre part au feu roulant, 
d'épigrammes qui en faisait le fond, quitta sa* stalle en 
même temps que les lions ses voisins et gagna de compa-
gnie avec eux les Champs- Elysées. La soirée élait super-
be, l'air vif, et il arriva tout naturellement qu'un des 
jeunes gens proposa qu'avant de se séparer, on entrât 
souper chez le plus proche restaurateur. 

Ce fut par acclamation que la motion fut acceptée ; 
aussi, moins d'une demi-heure après, était-on conforla-
Wement assis autour d'une table où l'aï et le bordeaux 
servaient d'accompagnement aux huîtres et aux perdreaux 
dont le 1" septembre voit le retour simultané. 

On soupa longuement, si longuement même que le res-
taurateur se vit obligé de prier les quatre consommateurs 
de se retirer, car il 
un procès-verbal de contravention. 

Sortis du restaurant, le docteur et ses nouveaux amis 
allaient se séparer lorsque l'idée vint à celui-ci de les in-
viter à monter chez lui boire un verre de liqueur. On s'y 
rendit, puis les flacons servis et les cigares allumés, un 
des assistants, on ignore lequel, proposade faire quelques 
coups de lansquenet. 

Il était cinq heures du matin environ alors. A huit heu-
res, le docteur perdait 6,800 francs, et ses trois nouveaux 
amis, prétextant des affaires, prenaient congé de lui en 
emportant son argent. 

C'était là assurément une pelite débauche un peu chè-
rement payée; aussi le docteur avail-il le visage quelque 
peu triste lorsque, vers le milieu du jour, il l'ut rencontré 
près de la Bourse par un sien ami. « Qu'as-iu donc? lui 
demanda celui-ci , tu as l'air tout déconfit; t'est-il arrivé 
quelque malheur? — Non, répondit le docteur, seulement, 
j'ai fait une sottise, » et il raconta ce qui lui élait arrive. 
« Connais-tu tes joueurs? » lui demanda l'ami. « De nom 
seulement, répondit-il; ce sont de charmants cavaliers, 
MM. de Saint-A., R. P. — Tu es volé! mon cher, » in-
terrompit l'ami, qui l'entraîna au plus tôt dans la direc-
tion de la préfecture de police. 

Là, il raconta à M. Boudrot, commissaiie de police des 
délégations, duquel il était connu, la scène de l'Hippodro-
me, le souper et la partie qui s'en élail suivie. Le magis-
trat, sur le nom des trois acteurs, bien connus comme grecs, 
décerna des mandats en exécution desquels ils furent im-
médiatement arrêtés. 

Le dénouement se devine. Les trois grecs, tout en pro -
teslant de leur innocence, offrirent de restituer la somme 
sur laquelle une centaine de francs seulement manquai ., 
et comme, en définitive, il n'y avait pas de preuve posi-
tive de leur friponnerie et que le docteur ne se souciait 
pas plus qu'eux de paraître en police correctionnelle, ils 
furent relâchés après restitution. Celle leçon rendra-l-eile 
plus prudentes les personnes qui fréquentent les l eux pu-
blics? Nous osons à peiue l'espérer. 

ait être bientôt jour, et il craignait 

— Un homme de quarante ans environ, confortable-
ment vêtu, et s'exprimant dans un langage 1res pur, mais 
avec un léger accent allemand, s'était présenté hier à une 
heure avancée de la soirée dans un hôtel garni de la rue 
Saint-Louis, au Marais, disant qu'il descendait du chemin 
de fer et que son bagage serait apporté le lendemain. 

Le logeur lui donna une chambre, après avoir inscrit 
sur son registre de police son nom, qu'il déclara être Jean 
Hamni; mais lorsque ce malin, étonné; de ne pas le voir 
descendre, il monta près de lui pour, lui demander s'il fal-

\ lait envoyer chercher ses malles, il le trouva pendu au 
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clou destiné à soutenir la flèche des rideaux du lit. 

comme il ne se trouvait dans les vêtements aucun pa-

pi T qui pût faire connaître l'individualité de ce malheu-

reux, son corps a été envoyé à la Morgue. 

— Aujourd'hui vers midi, le cheval d'un jeune soldat de 

l'escadron des guides, chargé de porter des dépêches, 

s'est abattu à la descente de la rue Cadel dans des cir-

e-instances tellement malheureuses, que le cavalier a eu 

les deux jambes cassées. Après avoir reçu de premiers se-

c urs dans une pharmacie voisine du théâtre de ce triste 

accident, le jeune guide a été porté à l'hôpital militaire du 
Roule. 

— Des couvreurs sont en ce moment occupés à reparer 

la toiture d'une maison rue Croix-des-Petils-Champs. 

Hier, vers cinq heures de relevée, un de ces ouvriers était 

appliqué à son travail, lorsque tout-à-coup le chéneau sur 

lequel posaient ses pieds manqua sous lui et détermina sa 

chute. Ce malheureux, précipité dans la cour intérieure 

de la maison, a eu un bras fracassé et s'est fait une pro-

fonde blessure à la tête. 11 a été transporté aussitôt à 

l'hospice de la Charité, où il n'est arrivé toutefois que dans 

un état qui laisse peu d'espoir de le sauver. 

cheux : il a été condamné, en 1844, à six jours de prison 

pour violation de domicile; en 1849, à six mois pour 

coups et blessures, et, en 1851, à six mois pour affiliation 

aux sociétés secrètes, par le Conseil de guerre. Malavalon 

encourt un emprisonnement de trois mois. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon).. — Le 9 juillet dernier, la demoiselle 

Louise Ferroy, âgée de 19 ans, devant assistera une fête 

de fiançailles, sortit de l'atelier où elle travaille, sur les 

six heures du soir, pour se rendre à cette invitation. Ar-

rivée à la porte d'allée de la maison où elle se rendait, 

avant de monter, ello sonna, pour savoir s'il y avait quel 

qu'un. Ne recevant point de réponse, elle alla jusqu'àla 

place de la Préfecture, puis revint à la maison où la fête 

devait avoir lieu. Il n'y avait encore personne. Ello se 

rendit alors à l'église Saint-Nizier, et, tandis qu'elle priait 

elle entendit un homme, qui la suivait depuis la place de la 

Préfecture, lui dire ces mots : « Est-ce bientôt fini ? » Sans 

répondre, elle sortit de l'église pour se rendre à la maison 

où elle devait passer la soirée. L'individu la suivait tou 

jours à distance. Arrivé dans la rue Centrale, à la hauteur 

de la rue Dubois, il l'accosta de nouveau en se disant agent 

de police et en lui ordonnant de le suivre. 

Par une heureuse coïncidence, la maison où se rendait 

Louise Ferroy était habitée par le commissaire de police. 

Elle s'empressa donc de répondre à son interlocuteur 

qu'il n'avait qu'à la suivre, et qu'elle lui donnerait toutes 

les explications qu'il voudrait, ce qui eut lieu. L'individu 

interpellé k son tour par le commissaire de police, déclara 

se nommer Pierre Trépoz, agent de police attaché à la 

brigade des moeurs. Il invoqua une méprise. Le lende-

main, le commissaire ayant appris que Trépoz avait été 

révoqué dès le 27 juin, le fit arrêter immédiatement, sous 

l'inculpation d'usurpation de fonctions publiques. 

C'est sous cette prévention que Trépoz comparaît à l'au 

dience de la police correctionnelle. Il s'efforce d'établir 

qu'il a été induit en erreur par des indices trompeurs, et qu'il 

se regardait comme appartenant encore à la police de 

Lyon, espérant faire rapporter sa révocation. Trépoz a été 

condamné à deux mois d'emprisonnement. 

— La veuve Latour est âgée de soixante ans passés et 

songe encore à rallumer les flambeaux de l'hyménée. Elle 

a recueilli dans son établissement Antoine Malavalon, qui, 

pressé de régulariser une position équivoque, a fini par 

avouer à la veuve Latour qu'il était marié. Il n'en resta 

pas moins au domicile de celle-ci, qui ne savait comment 

s'en débarrasser. Heureusement pour elle, les sergents de 

ville, en passant un jour dans la rue Monsieur, aperçurent 

Malavalon occupé à casser des verres dans l'établissement 

et menaçant de briser le reste du mobilier. Les sergents 

s'étant approchés pour le mettre en état d'arrestation, il 

saisit un tabouret et menaça de les en frapper, en criant 

« Vivent les voraces de la Croix-Rousse! vive Ledru-

Rollin ! » Les antécédents du prévenu sont des plus ia-

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Londres). — On sait que c'est aux Anglais 

que nous avons pris l'idée de notre loi-Grammont, appli-

quant aux animaux le système protectionniste. Nous trou-

vons dans le Globe un exemple de la manière expéditive 

dont la loi-Grammont anglaise est appliquée au-delà du 

détroit. 

Deux gentlemen, dit le texte, en soulignant le mot pour 

mieux faire ressortir tout l'odieux de leur crime, William 

Richard et John Case (on les nomme en toutes lettres) ont 

comparu devant M. le juge de police Bingham, sous l'ac-

cusation d'avoir frappé [mortellement... un chat. 

L'agent de police dépose qu'il a vu les deux accusés 

poursuivre la victime et la frapper à coups de stick, jus-

qu'à ce que l'animal ait succombé sous ces violences. Il 
les a arrêtés. 

Les deux gentlemen ne se sont pas abaissés à nier les 

faits. Le corpsdudélit, le chatmort, étaitd'ailleurs sous les 

yeux du magistrat ; mais ils ont prétendu que ceux qui 

les ont arrêtés seraient bien embarrassés de prouver que 
frapper un chat soit un acte de cruauté. 

Sans entreprendre cette démonstration, M. Bingham les 

a condamnés chacun à 3 livres d'amende (75 fr.) qu'ils ont 

payés immédiatement en parfaits gentilshommes. 

— Dans l'affaire suivante il ne s'agit plus d'un chat, 

mais d'un âne, et le juge de police de Marlborough-Slreet 

a voulu prouver que tous les animaux sont égaux devant 
la loi anglaise. 

C'est sur la dénonciation de M. Thomas Almond, l'un 

des membres principaux de l'association protectrice des 

animaux, que Daniel Downs, marchand de pommes, est 

traduit devant M. Coombe pour avoir cruellement maltraité 
l'âne qui portait sa marchandise. 

Cet animal, dit-il en parlant de l'âne, élait attelé à une 

petite voiture tellement chargée de fruits et de légumes, 

qu'il pouvait à peine la tirer. Le plaignant remarqua la dé-

marche douloureuse de cette pauvre bête, dont la cause 

paraissait provenir de son dos, dont il voulut vérifier l'é 

tat. Il fit arrêter l'équipage, fit enlever le bât, et sous une 

vieille couverture pliée en quatre doubles , il mit à nu 

une blessure saignante d'un pied de long et large de deux 

pouces. Il fit arrêter le maître de l'animal et fit conduire 

celui-ci, qui pouvait à peine se soutenir, à l'une des four 
rières établies par la société. 

Le juge s'est fait représenter le corps du délit; il s'est 

écrié qu'il n'avait jamais vu un âne dans un si piteux état, 

et qu'il était surpris qu'un homme ait pu se montrer cruel 
à ce point. 

Le prévenu a allégué pour sa défense qu'il était un 

pauvre diable ayant à soutenir sa femme et plusieurs en-

fants; qu'après tout, il ne croyait pas que son âne fût si 
sensible. 

Le juge : Vous auriez dû vous en douter. Croyez-vous 

qu'il vous serait possible de porter un sac de charbon de 

terre sur vos épaules si l'on vous les avait d'abord écor-
chées ? 

Le greffier intervient alors dans le débat. Il dit qu'il 

connaît le prisonnier depuis longtemps pour un honnête 

homme ; qu'il se charge de prendre l'âne chez lui et de le 

faire parfaitement traiter par un excellent vétérinaire, afin 

qu'il ne reprenne son travail qu'après une guérison com-
plète. 

Le juge loue son greffier de son humanité , donne 

aussi des éloges à la conduite de M. Almond et ajourne la 
décision à quinzaine. 

de quelque intérêt pour les nombreux spectateurs fran-

çais qui ont assisté aux audacieuses ascensions de M. et 

de M"* Poitevin du Champ-de-Mars. 

C'est encore à la requête de M. Thomas Almond que 

l'affaire se suit. Cette fois, c'est le directeur des Cremorn-

Gardens, M. Simpson, qu'il a assigné à l'occasion des 

ascensions équestres de M. et de M"" Poitevin. 

Le juge : Mais monter sur un cheval qu'un ballon en-

lève, est-ce bien là un acte de cruauté? 

M. Thomas: Sans aucun doute. J'ai eu soin de me faire 

assister d'un vétérinaire, qui vous dira que c'est de la 

cruauté au premier chef. 

Le juge a paru fort embarrassé pour résoudre la ques-

tion, et il s'est tiré d'affaire en se déclarant incompétent 

« attendu que Cremorn-Garden est dans la circonscription 

du bureau de police de Westminster. >• 
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— A l'Ambigu, 
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tique et comique, bouffon et tragédien, danseur T 

joué en grand artiste le magnifique rôlede RoquelaurefS » 

4* représentation du drame ,]
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îlaure. Paulin Mener, tour '
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du reste, merveilleusement secondé par Gaston et 
marades. C'est un succès assuré. tons ses eu-
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions.. . — 
Emp. 50 millions... 1295 -
Rente de la Ville. . . — 
Caisse hypothécaire. 232 50 
Quatre Canaux 1200 
Canal de bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. — 
ll.-Fourn. de Moue. — 
Lin Cohin — 
Gaz français — 
Tissus de lin Marber. — 

1" I Plus [ Plus 
Cours, haut. bas. 

76 50 
105 25 

97 15 
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97 23 

76 50 
10) 15 

97 15 
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70 75 

103 30 
97 13 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1105 — 

Versailles (r. •$.).... 312 80 

Paris à Orléans MU) — 
Paris à Rouen 8fi3 — 
Rouen au Havre. . . . 370 — 
Marseille à Aviguon. 480 25 
Strasbourg à Baie... 306 23 
Nord.. 000 — 
Paris à Strasbourg. . 603 — 
Paris à Lyon 773 73 

Lyon à Avignon. .. . 591 
Montereau à Troyes. 233 
Ouest — 
Dieppe et Fécamp. . . 287 
Paris à Sceaux 132 
Bordeaux à la Teste.. 270 
Montpellier à Cette. . — 
Grand'Combe — 
Anvers à Gand — 
BlesmeetS-D.àGray. 510 

- SALLE ET JARDIN PAGANINI. — Aujourd'hui vendre r 
extraordinaire dans laquelle on entendra les Arti t 

grois; éclairage splendide. Lundi prochain, dernière, r^
011

-
huit, dont le programme est des plus attrayants. ^ 

SPECTACLES DU 3 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — La Jérusalem, la Péri. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Marie, le Sage et le Fou. 

O PÉRA- COMIQUE. — Le Carillonneur de Bruges, la Perru h 

O DÉON. — Marie de Beaumarchais, les Filles sans dot 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Incessamment la réouverture. 

V AI IH.VILLE. — Le Bal de la Halle, Méridien, GentiUBern 

V ARIÉTÉS. — Les Souvenirs de jeunesse, l'Enfant gâté ^ 

G YMNASE. — Le Démon du Foyer, les Premières amours 

P ALAIS- R OYAL. — Les Eaux de Spa, le Misanthrope. 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Les Nuits dé la Seine. 

AMBIGU. — Roqueiaure, les Deux Etoiles. 

G AITÉ. — La Chambre rouge. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte Hanche. 

CtitQCE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Une Fièvre brûlante, les Quenouilles. 

D ÉLASSEMENS- COMIQUES. — La Veuve Trafalgar, Mauricelte 

BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, un Jeu de dominos. 

LUXEMBOURG. — Journée aux lettres, Malice et Pas si Sotte 

H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les marc]' 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures.

 Is
> 

ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes' hurlé 
ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h

 S
* 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 

J ARDIN M ABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanche 
grandes soirées musicales et dansantes. • 

C HÂTEAU DES F LEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

D IORAMA DE L' E TOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans les 

glaces du Groëuland; Messe de minuilà St-Pierre-de-Itome 

50 
50 

— Un troisième cas de protection s'est présenté devant 

le Tribunal de police d'Hammersmith, et il ne manque pas 

Ce soir vendredi, au grand Opéra, Jérusalem, dont la re-
prise a eu lieu mercredi et a été pour le ténor Chapuis et M" 
Poinsot l'occasion d'un si grand triomphe. Le ballet la Péri, 
dansé par Petipa et M"" Plumkett, terminera le spectacle. 

— O DÉON. — Ce théâtre vient de faire avec éclat sa réou-
verture par la représentation de deux ouvrages nouveaux : 
Marie de Beaumarchais, drame en quatre actes, imité de Goe-
the, par Galeppe d'Onquaire; et les Filles sans dot, comédie 
en trois actes de MM. Auguste Lel'ranc et Bernard Lobez. Le 
succès a été'complet. Ce soir la 3e représentation, 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Samedi, 4 septembre, sans aucune 
remise, pour la réouverture du Théâtre-Lyrique (ai cien Opé-
ra-National), première représentation de Si j'étais roi, opèra-
comique en 3 actes et 4 tableaux. 

— V AUDEVILLE. — Aux quatre nouveaux succès que donne 
chaque soir ce théâtre, est venue sejotndre une ravissante 
scène comique chantée et exécutée par M. A. Iloiiinami, et qui 
a pour titre : Lucie, ou la Fiancée de la. mère Moreau. Ce soir, 
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Le mot Assemblée. législative contient le résumé complet, par ordre 
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ALMANACH NATIONAL 
Contenant les gouvernements étrangers ; les princes et princesses des maisons souveraines 

et leurs alliances ; les cabinets étrangers ; les corps diplomatiques français et étrangers ; le 
Sénat ; le Corps législatif ; le nouveau Conseil d'Etat. ; la maison civile et militaire du prince 
président; les ministères el la division du travail dans toutes les administrations publiques, 

- le personnel des fonctionnaires de tous ordres ; la Légion-d'Honneur ; le clergé ; lè ave 

personnel de la magistrature avec les avocats, les notaires, les avoués, etc. ; l'Université el 
tout le corps enseignant ; les préfectures et les conseils généraux ; les gardes nationales ; l'ar-
mée de terre et l'armée de mer ; les compagnies et sociétés savantes et charitables ; les méde-
cins ; le service des postes en France et à l'étranger, etc. , etc. , et une foule de renseignements 
d'un usage journalier qui font de l'Aimsmacu national un livre indispensable au-
jourd'hui etjauipeut seul faire connaître avec exactitude l'état actuel de l'administration. 

&TVDES Â CE h 
Lui 'es d'huit-siers près le llavte; 

2" luie étude d'avoué de première instance; 
3" Une charge de commiss'airc-priseur. 
S'adresser à l'Agence d'affaires, place Louis-

Philippe, 2, au Havre. (003 ) * 

OAÇ'K àwntît f»
 de

 premier ordre,M°"Roct». 
MMtfiBuLh 33,r.duFI>-Monl .Darlr&(«. 

(7219;. 

rrm -î/ r .Bourbon -VilleiKuve, 39, cou-
Luldemidià4h .grat.deinnlia2li. 

(71b/J 

C
rtw , min

 t
 mtfMsr maux d'estomac, dlfcf

8
""

8
' ÛMIPAI lôîl de tète, elc.,etc.,g^ssatrs 
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plaçant avec économie le café au lait du inaun- — 

Rué Richelieu, 08, à la maison spéciale de dépens. 
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"Vente après faillite. 

Vente après faillite du sieur T..., 
jardinier-fleuriste, en vertu d'une 
ordonnance enregistrée de M. le 
juge-commissaire, 

* Le dimauene cinq septembre mil 
huit cent cinquante-deux, il midi. 

Par le ministère de M. de Ségo-
gne, commissaire-priseur à Paris, 
rue de Trévise, 22, 

A Genlilly, barrière de Fontaine-
bleau, 61, 

Du matériel d'un .jardinier lleu-
risteet quantité d'orangers et au-
tres arbustes en caisses et en pois, 
plafes-bàndes, etc , un cheval, une 
chîirrctlti 

Au comptant, cinq pour cent. 
(6941) 

f niés naoblllé *». 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 4 septembre. 
Consistant en chaudières, lit, 

commode, roues, voiture, etc. 

Consistant en souiller de l'orge, 
euelume, outils de serrurier, etc. 

Consistant en bureau à cylindre, 

tables,- cartonnier, buffet, etc. 

Suivant acte passé devant M« 
Pi:'slatct son collègue, notaires a 
Paris, le vingt-six août mil huit 
cent cinquante -deux, enregislré,en-
tre M. Edouard MENANT, distribu-
teur d'imprimés, demeurant à Pa-
ris, rue Mont martre, 158; M. Ambroi-
se.VlONSELliT, distributeur d'impri-

més, demeurant à Paris, rue Lamar-
tine, 8, et M. Alfred-Louis HOLLET, 

distributeur d'imprimés, demeurant 
à Paris, cour des Fontaines, 4; M. 
Monselet a déclaré ne plus faire 
partie, à compter dudit jour vingt-
six août mil huit cent cinquante-
deux, de la société MENANT et (>, 
u.ui avait élé constituée enlre eux 
par acte passé devant |M» Preslat, 
notaire.le cinq juin mil huit cent cin-
quante-deux enregistré; MM. Menant 
et Rollet ont accepté et déclaré dé-
charger sans réserve M. Monselet de 
toutes choses quelconques relatives 
à ladite société, ayant voulu qu'il ne 
pût être aucunement inquiété ni re-
cherché à l'égard de tous engage-
ments pris par cette société jus-
qu'audit jour vingt-six août mil huit 
cent cinquante-deux. 

Pour extrait : 

PRESTAT. (5394) 

Suivant acte passé devant M« Mo-
reau et son collègue, notaires a Pa-
ris, le vingt et un août mil huit 
cent cinquante-deux, portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris, neuvième bu-
reau, le vingt-huit août mil huit 
eenl cinquante-deux, folio 89, reeto, 
case 6, reçu cinq francs, décime 
cinquanle centimes, signé Boissel, 

M. Charles-César CHAMBELLAN 
père, négociant, demeurant â Pa-
ris, rue dé Hivoli, 22, 

Et M. Nicotas-Gratien CHAMBEL-
LAN (Ils , négociant, demeurant a 
Paris, rue des Fossés-Monlmar-
Ire, 8, 

Ont dissous purement et simple-
ment, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-deux, la 
société en nom collectif établie en-
tre eux, suivant acte passé devant 
M" Beau et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-sept janvier mil huit 
cent cinquante-deux, laquelle so-
ciété avait été constituée pour neuf 
années à partir du premier jan-

vier mil huit cent cinquante-deux, 
avait son siège ;\ Paris, rue des Fos-
sés-Montmartre, 8, et avaitpour ob-
jet l'exploitation de la maison de 
fabrication el, veille de châles ca-
chemires et lames, sous la raison 
et la signature sociales (i. CHAM-
BELLAN et CX 

On a dit que la liquidation de la 
société ainsi dissoute serait faite 
en commun enlre les susnommés'; 

Et pour faire publier l'acte dont 
est extrait, tous pouvoirs ont été 
donnés au porleur d'un extrait de 
cet acte. 

Pour extrait délivré par M» Debiè-
ire, notaire à Paris, soussigné,com-
me substituant ledit M" Moreau, no-
taire, momentanément absent. 

Paris, le deux septembre mil huit 
cent cinquante-deux. 

Signé : DEBIÈRE. (5395) 

Suivant acte passé devant M» Mo-
reau el son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt etun août mil huit cent 
cinquante-deux, portant celte men-
tion : 

Enregistré à Paris, neuvième bu-
reau, le vingt-huit août mil huit 
cent cinquante-deux, folio 89, recto, 
case 8, reçu cinq francs, décime 
cinquanle centimes, signé Boissel ; 

M. Charles-César CHAMBELLAN 
père, négociant, demeurant a Pa-
ris, rue de Hivoli, 22 ; 

M.Nicolas-Gratien CHAMBELLAN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
desFossés-Monlmartre, 8; 

M. AugusIe-EugèneCHAMBELLAN, 
commis négociant, demeurant à 
Paris, rueRicher, 43 ; 

El M. Jules-Alhanase CHAMBEL-
LAN, aussi commis négociant, de-
meurant a Paris, rue des Fossés-
Monlmarlre, 8 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
l'exploitation de la maison de fa-
brication el de vente de châles ca-

chemire et laine appartenant à M. 
Gratien Chambellan, 

Le siège de celte société a élé fixé 
à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, 8. 

Celle société a commencé le pre-
mier juillet, mil huit cent cinquan-
te-deux. 

Elle a été contractée, savoir : 
A l'égard de M. Chambellan père, 

pour cinq années seulement, c'est-
à-dire jusqu'au premier juillet mil 
huit cent cinquante-sept, époque â 
laquelle il cessera de faire partie de 
ladite société; 

El à l'égard des trois antres MM. 
Chambellan, pour dix années, c'est-
à-dire jusqu'au premier juillet mil 
huit cent soixante-deux, époque où 
ladite société sera définitivement 
dissoute pour tous les associés. 

La raison et la signature sociales 
sont : G. CHAMBELLAN et C. 

Les associés gèrent et adminis-
trent en commun l«s affaires de la 
société. 

Chacun d'eux a la signature so-
ciale, dont il ne peut faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Néanmoins, lous billets, effets de 
commerce, obligations el autres re-
connaissances doivent, pour Être 
valables et engager la société, être 
revêtus de la signature de deux des 
associés. 

Pour faire publier l'acle dont est 
extrait, tous pouvoirs ont élé don-
nés au porteur d'un exlrait de cet 
aclc. 

Pour extrait délivré par M« De-
bière, notaire i Paris, soussigné, 
comme substituant ledit. M» Moreau, 
notaire, momentanément absent. 

Paris, le deux septembre mil huit 
cent cinquante-deux. 

Signé : DEBIÈRE. (53»S) 

D'un aele sous seings privés, à Pa-
ris, en date du trenle août mil huit 

cent cinquante-deux, enregistré le 
premier septembre ; 

H appert : 

La société en nom collectif faite 
enlre les ci-après nommés : Adol-
phe I.AVINAY, Remv H A'ZARD, Guil-
laumeGARNIER, BonavéhturcPQlN-
CET, tous limonadiers, demeurant 
à Paris, rue duTemplc, 108, par acte 
sous seings privés, à Paris, en date 
du vingt septembre mil huit cent 
cinquante, pour l'exploitation d'un 
établissement, de. limonadier, à Pa-
ris, rue du Tejnpie, 108, sous la rai-
son sociale LAVINAY et C", est, et 
demeure ainsi modifiée : à partir de 
ce jour, M. Guillaume Garnier ne 
fait plus partie de la société. 

Pour extrait : 

A. LAVINAÏ et C«. (5397) 

TRIBUNAL M COMMERES, 

LeB créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
ie dix à quatre heures. 

Falllltea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 22 MARS 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur N1VELON, loueur de 
voilures, rue Fontaine-Molière, 29 
nomme M. Boudaille juge-commis-
saire, el M. Pascal, place de la Bour-
se, -4, syndic provisoire (N° 10383 du 

gr.)-

Jugemens du 11 AOÛT 1852 , qui 
déclinent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PESTAiL, md de vins, à 
La ChnpeUe-Sl-Denis, rue de Cha-
brol, 4; nomme M. Dobelin juge-
commissaire , et M. Sergent, rue 
Rossini, is, syndic provisoire (N° 
10574 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CREANCIERS 

Sont Invités à je rendre au Tribun*! 
de commerce de Paria, talle dee as-
semblée des faillites, m. let créan-
cier! : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

De la société NERVET et C«, nuls 
de nouveautés, à La Cliapelle-St-
Denis, Grande-Rue, 71; le sieur Xa-
vier Nervet, gérant, le 6 septembre 
à 12 heures (N° 10499 du gr.); 

Pour être procédé, tout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuri 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcalion et alllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BENOIT (François-Fré-
déric), opticien, boni, des Eilles-

du-Calvaue, 20, le 7 septembre à 1 
heure (N»I028I du «r.); 

Du sieur RENAULT (Louis-Dé-
siré), épicier, rue el. île Sl-Louis, 
74, le 8 septembre à 12 heures (N° 
1034» du gr.); 

Du sieur GÉNÈLOT (Auguste), md 
de vins-lraileur, à Vaugirard, boul. 
des Fourneaux, 4», ci-devant, et ac-
tuellement huul. d'tssj 13, le 8 

septembre h » heures i\2 (N° îoâi 1 
du gr.); 

Du sieur THIEFF1NE (Jean-Bap-
tiste)-, md de vins, à Gentilly, routé 
de Fontainebleau, 69, le 8 septem-
bre à 9 heures, 112 (N° 10123 du gr.); 

Du sieur BLANC (Joseph), ancien 
comniiss. en produits chimiques, 
nie îles Singes, 1 bis, le 1 septem-
bre à 9 heures (N° 10305 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
■lu rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile de la 
dame CHAMBON et du sieur HAYE, 
tenant hôtel garni, rue Ncuvc-des-
Capucines, n. 3, sont invités à 
se rendre le 7 septembre à 1 
heure, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art . 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusahililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10442 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 SEPTEMBRE 1852. 

MIDI : Blanihct, éclairage au gaz, 

synd. - Pfeiffer, .Marchai et
c

'< 

fondeurs, id. , . -meica 
ONE HEURE : De Monlferrier, sa?

1 

directeur de journaux, synu. 

Séparation*-

Demande en séparation de We«J 
enlre Marguerite NrÇ0LA><» f 
seph-Ferdinand HI AN 1,

 d
,,p

n(lu
, 

rueSl-Antoine, 177. -
 11 

avoué. ..
enS 

Jugement de séparation oe u 
entre Aspasie - Bénonie - M?

r

 b
. 

D'AUVILLERSelJules-PiefM *
ue 

don G1RAUUEAU, a "
Jl

 ' ,s 
Guénégaud, 12.- Vigiei',^

oue 

Oécè» ©t Inliun»» 110»»' 

llaudi-
LIU 31 UOUL 18DZ. — li il -

net, 21 ans, passage Tivoli, ^ 
MineGarlrelle, 25 ans, rue B <■ 

noré, 352. — Mme Léeuiau. »^|p| 

boul. des Italiens, lî. — ,1, 47.-
U8 ans, rue des Pelils-ChamP- ■

 it 
Mme Besnard, 51 ans,

 (
'",

e
A"l.\jllii 

ronde (barrière Blanche^, _ „ 

Goliin,9 mois, rue eu V V. rliup'' 
M. l)retzen,3l ans, rue de là v 

nette, 52. - Mlle Perrenet,
 v& 

rue du Fg-St-Denis, M». - »
 y
 » 

le»*, 44 ans, rue Moulu'" J»
 lU

,
n

-
- M. Houloillc, 40 ans, me s*

 rU
e 

ge, is. — M. Répécaud. s» w^||*ft 
l)eCliarenlon,47. - M- L 'jj

 u 1I
 SI. 

M ans, rue des Jardins-»'
 1

 ,
 AI

i-
- M. Gohendoî, os ans, rua

 y
jj 

jou-Dauphine,7 - M- IX» „
 v

ett-
ans, rue Servandoni, 8. „„,«. 
vc Grun, 77 ans, rucdcsioi 

Le 1 
"H BAUDOUIN

-

Enregistré à Paris, le Septembre 1852, F* 
•»eç deux francs vingt centimes, décime compris. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RLE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. G UÏOT» 

Le maire du \" arrondissement. 


